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Plan du rapport 
I. Généralités sur les deux enquêtes : 

 Zonage d’assainissement et Plan Local d’Urbanisme. 

I.1.Contexte administratif et juridique      p.2 

        I.1.1 Raisons et objets du projet : 

  I.1.1 Procédure de l’enquête 

 I.1.3 Cadre législatif relatif à l’enquête et à son déroulement  p.3 

    . -Plan Local d’Urbanisme :  

        . -Zonage d’assainissement 

I.2. Déroulement de l’enquête       p.3 

     I.2.1 Préparation des enquêtes : 

     I.2.2 Publicité de l’enquête         

 Dans les journaux d’annonces légales 

       Dans la commune           

 I.3 Ouverture et clôture de l’enquête      p.4 

 I.4 Déroulement des permanences : 

II. Enquête Zonage d’assainissement .     p.6 

II.1. Composition du dossier Zonage d’assainissement :     

II 2  Caractéristiques du projet : 

II.3. Observations sur le projet :        

      II.3.1 Observations du public :  

      II.3.2 Remarques du commissaire enquêteur :    p.7 

 II.3.2.1 Remarques  sur la forme : 

 II.1.3.2 Remarques sur le fond : 

II.4 Conclusions et avis du Commissaire enquêteur     p.8 

sur le zonage d’assainissement. 

III. Enquête Plan Local d’Urbanisme      p.10 

III.1 Information et Concertation préalable avec le public   p.11 

III.2 Composition du dossier mis à la disposition du public    

III.3 Les axes majeurs du PLU:       p.12 

III.4 Observations sur le projet :       p.15 

 III.4.1 Observations  des établissements publics associés :   

 III.4.2 Observations du public      p.16 

 III..4.3 Remarques du commissaire enquêteur :    p.40 

III.6 Conclusions et avis du commissaire enquêteur sur le PLU   p.45 

IV Annexes :         p.48 

Annexe 1 :  publicité de l’enquête        

Annexe 2 : publicité de la concertation       

Annexe 3 Avis des personnes publiques associées     

 

Pièces jointes au rapport : ces documents sont disponibles en mairie d’Anduze, dossier  

enquête publique 2° révision du PLU. 

1. Dossier technique de l’enquête : 2 volumes 

2. Dossier concertation du public 

3. Remarques des Personnes publiques associées 
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Commune d’Anduze 

Enquête publique  unique : 

 Zonage d’assainissement et Plan Local d’Urbanisme 
Rapport du commissaire enquêteur 

 

I .1.Contexte administratif et juridique 

I.1.1Raisons et objets du projet : 

 

   La révision générale du Plan d’occupation des sols valant élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune d’Anduze a été prescrite par délibération du conseil municipal 

le 7 aout 2003 et le projet de révision n°2 du  Plan Local d’Urbanisme a été arrêté le 26 juillet 

2013 (arrêté n°2013/37).  

 Le projet de zonage d’assainissement a été arrêté par délibération n°2013/45  du 16 

octobre 2013. 

 

 Cette révision a été effectuée en étroite concertation avec l’élaboration du zonage 

d’assainissement de la commune  et  la révision du Plan de Prévention des Risques  

d’inondation du Gardon d’Anduze qui définissent les contraintes a prendre en compte dans le 

zonage . 

 

 Ces trois projets doivent faire l’objet d’une enquête publique avant approbation. Le Plan 

Local d’urbanisme et le zonage d’assainissement  doivent être approuvés par le Conseil 

municipal de la commune et  le PPRi par arrêté du Préfet du Gard. 

 

 Afin de faciliter la compréhension des dossiers et de mettre en évidence les relations entre 

ces  projets, les 3 enquêtes publiques se sont déroulées en même temps à la mairie d’Anduze 

ainsi que les permanences du commissaire enquêteur.  

 

I.1 .2 Procédure de l’enquête 

 

 Suite à la décision du conseil municipal de mettre à l’enquête publique le projet de Plan 

Local d’urbanisme, Monsieur le Maire d’Anduze a demandé au Président du Tribunal 

administratif par lettre enregistrée le 05/06/2013, de désigner un commissaire enquêteur en 

vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet la révision du Plan Local 

d’Occupation des sols valant élaboration du Plan Local d’Urbanisme et le zonage 

d’assainissement de la commune d’Anduze. 

 

Par décision en date du  05/06/2013 n° E13000100/30, le Vice-président délégué du Tribunal 

administratif  a désigné Guy Pennacino comme commissaire enquêteur titulaire et Jean Louis 

Blanc comme commissaire enquêteur suppléant. 

 Par arrêté  n°2013/437 du 17 octobre 2013, Monsieur le Maire d’Anduze  a prescrit les 

modalités de déroulement de l’enquête unique: dates, durée, noms et qualités du commissaire 

enquêteur  et de son suppléant ainsi que les  lieux  et dates des permanences  
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I.1.3 Cadre législatif relatif à l’enquête et à son déroulement 

 

Plan Local d’Urbanisme :  

  Le Code général des Collectivités Territoriales, 

  Le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L123-1à L123-19 et R123-1 à R123-

33 

  La loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 modifiée relative à la démocratisation des enquêtes 

 publiques et à la protection de l'environnement codifiée aux articles L123-1 à L123-20 et 

 123-1à R123-25 du Code de l'Environnement, 

  Le décret 85-453 du 23 avril 1985 modifié pris pour l'application de la loi n°83-630 du 

12  juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de 

 l'environnement, 

  La loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau,  

  Le décret n°94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées, 

mentionné aux articles L2224-8 et L 2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

 Zonage d’assainissement 

 

 -Articles L.2224-8 et suivant ; D.2224-5-1 ; R.2224-6 et suivants du Code Général des 

Collectivités Territoriales,  

 -Articles L .123-1 et suivants, R.123-1 et suivants, R.214-5 du code de l’environnement 

 -Article L.1333-11-1 code de la santé publique 

 

I.2 Déroulement de l’enquête unique : 

I.2.1 Préparation des enquêtes  et recueil des informations : 

 La préparation de l’enquête, les contrôles sur son déroulement et les vérifications sur le 

terrain ont nécessité les interventions suivantes : 

- 20 juin 2013 : Réunion avec le maire, le service urbanisme et le bureau d’étude chargé du 

dossier : cadre général des enquêtes, organisation et calendrier. 

M. le Maire a demandé que les enquêtes publiques du PPRi Gardon d’Anduze et de la première 

révision du Plan local d’Urbanisme soient conduites simultanément afin que le public prenne 

conscience des relations entre ces deux projets 

Le commissaire enquêteur a déclaré qui serait possible de conduire ces deux enquêtes en même 

temps mais que s’il devrait donner un avis défavorable au projet de PPRi, il devrait 

automatiquement donner un avis défavorable au projet de PLU puisqu’il est établi en partie sur le 

zonage du PPRi.    .   

-8 novembre 2013 : Contrôle  de la mise en route de l’enquête, visite de terrain repérage des 

différentes zones. 

-22 novembre : Repérage de certains points du zonage du PLU avec le garde. 

-20 décembre : Réunion avec le Maire et l’adjoint à l’urbanisme et visite de terrain. 

 

I.2.2 Publicité de l’enquête unique : 

 - Dans les journaux d’annonces légales   
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 La publicité dans les journaux d’annonces légales a été effectuée le 23 octobre  et le 14 

novembre 2013  dans le Midi Libre et La Marseillaise ;cf. annexe 1 

  Dans la commune 

 Dans la commune, l’arrêté relatif à l’enquête a été affiché au panneau d’annonce 

municipal placé à l’extérieur de la mairie 

;  L’avis d’enquête a été affiché du 22 octobre au 14 décembre inclus  dans un format A2  

lettre noires sur fond de couleur jaune, sur les emplacements suivants  au panneau extérieur de la 

mairie et  

Cet  affichage  a été contrôlé par le commissaire enquêteur au cours de chaque permanence, 

Aucune dégradation de l’affichage n’a été constatée. 

Une information complémentaire a été effectuée sur le site internet de la Mairie et une lettre 

individuelle a été envoyée à toutes les personnes qui avaient fait une demande d’information sur 

le POS ou le futur PLU au cours des années antérieures. 

I.3 Ouverture et clôture de l’enquête : 

 L’enquête s’est déroulée aux heures d’ouverture des services de la mairie du 12 novembre 

au 14 décembre à 12 heures  soit pendant 33 jours consécutifs. 

  Tous les documents mis à la disposition du public ont été contrôlés et visés par le 

commissaire enquêteur. 

 Le 14 décembre 2013, les registres mis à la disposition du public ont été arrêtés et 

paraphés par Monsieur le Maire d’Anduze et par le commissaire enquêteur. 

  

I.4 Déroulement des permanences : 

 Les permanences ont eu lieu à la Mairie, salle du conseil municipal aux dates suivantes : 

 -Mercredi 20 novembre 2013 de 13 h 30 à 16 h 30 

 -Samedi 30 novembre  2013 de 9 à 12h 

 -Jeudi 5 décembre de 9 à 12 h 

 -Samedi 14 décembre de 9 à 12  

 La participation du public a été importante : 87 observations ont été enregistrées  sur le 

registre du PLU dont une observation se rapportant à l’enquête zonage d’assainissement et 7 

concernant le PLU et le PPRi. 

 

  Aucune observation n’a été enregistrée sur le registre de l’enquête assainissement    

. 

  Deux lettres adressées au commissaire enquêteur à la mairie d’Anduze sont arrivées hors 

délai et ont été jointes au registre  du PLU sans avoir été ouvertes. Il est à noter quelles ne 

comportent aucune indication permettant  de connaître  à quelle  enquête elles se rapportent : Plu, 

zonage d’assainissement ou Plan de Protection des Risques inondation.  
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II .Enquête zonage d’assainissement 
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II.1 Composition du dossier du Zonage d’assainissement : 

Le dossier mis à la disposition du public pendant l’enquête comprend : 

. Le rapport de présentation 

. Les annexes : 

 1. Carte de zonage d’assainissement 

 2. Arrêté du 7/09/2009 

 3. Carte d’aptitude des sols à l’assainissement non collectif 

 4. Carte des contraintes et des filières 

 5. Dimensionnement de la station d’épuration 

. Le registre destinés à recevoir les observations auquel ont été annexés les lettres et dossiers  

reçus pendant l’enquête. 

 

II.2 Caractéristiques du projet  d’assainissement: 

 

 La commune  est principalement couverte par le réseau collectif d’assainissement puisqu’elle  

ne compte que 142 dispositifs d’assainissement autonomes soit seulement 7% de la totalité des 

abonnés  

  Les dispositifs autonomes sont hétérogènes, la moitié doit être réhabilitée dont un quart 

environ en urgence. 

 Les assainissements non collectifs de la zone de Pouillan et Gaujac sont situés dans le 

périmètre rapproché du futur captage de la Madeleine et nécessiteront un suivi particulièrement 

rigoureux. Pour la commune d’Anduze, l’organisme chargé des contrôles des systèmes 

d’assainissement non collectifs est le Service Public d’Assainissement et de Contrôle (SPANC) du 

Grand Alès. 

 Les secteurs urbanisables desservis par le réseau collectif d’assainissement 

sont principalement situés dans le secteur de Labahou en zone 1AUe et nécessiteront environ 800 ml 

de nouvelles conduites : 

 L’aptitude des sols à l’assainissement non collectif a été déterminée en faisant la synthèse de 

4 critères (indice SERP) :  

 -la nature du sol, 

  -la présence d’eau à 1,5 mètre de profondeur (hydromorphie), 

 - la nature du substratum rocheux et sa capacité d’infiltration,  

 - la pente du terrain. 

  

 La carte de zonage d’assainissement  met en évidence  une couverture très importante des 

zones raccordées à l’assainissement collectif ou raccordées à terme, seules les habitations isolées et 

les secteurs de l’Olivier, Travillargues et Pouillan et Gaujac  seront traités en assainissement  

autonome car les investissements nécessaires ne seraient pas rentables du fait de l’éloignement ou de 

la faible densité des habitations.  

 

 Les extensions de réseaux nécessaires  se situent à Labahou et représentent un coût global 

d’environ 300 000 € :   
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 La station d’épuration a une capacité de  9000 Equivalent Habitant qui devra être portée à 

14200 EH. Le coût d’investissement sera compris entre 5,1 et 6 M€ suivant les solutions retenues. 

 

 Le zonage d’assainissement établi à l’échelle 1/5500 indique les  zones raccordées, les 

zones raccordables à terme et celles qui ne sont pas raccordées. Le réseau d’assainissement 

localise  les réseaux gravitaires et les refoulements ainsi que la station d’épuration et les postes de 

relevage. 

 

II.3 Observations sur le projet : 

II.3.1 Observation du public :  

 Aucune observation du public n’a été  enregistrée sur le registre de l’enquête  du zonage 

et une seule observation sur le registre d’enquête du PLU  concerne l’assainissement : 

Observation n° 3 registre du PLU : M. Filhol et Mme Carichon  demandent  si les parcelles AN 

182 et 184 peuvent raccordées à l’assainissement collectif et à quelle date.   

Réponse du Commissaire enquêteur : 

Ces  parcelles se trouvent déjà dans un secteur desservi voir les modalités de branchement avec 

les services municipaux 

II.3.2 Remarques du commissaire enquêteur : 

 Le dossier  présenté est clair, facile à consulter, la carte est très  lisible, les parcelles et 

leur numéro cadastral sont facilement identifiables. 

 Le dossier est complet, les points essentiels sont développés : 

 Pour le réseau collectif d’assainissement : couverture et état du réseau, zones 

 concernées, état de la station d’épuration. Travaux d’extension nécessaires. 

 Pour l’assainissement autonome : Les zones concernées sont bien identifiées ainsi 

 que  le  système le plus  approprié qui est recommandé. 

 Toutefois deux remarques doivent être faites : 

- La carte du zonage représente la zone raccordée au réseau avec deux nuances de gris 

bleu. Cette zone étant décrite comme homogène sans aucune subdivision une seule 

teinte devrait être utilisée. 

- La légende de la carte défini sommairement 3 zones d’assainissement collectif: 

 - Zones raccordées 

 -Zones raccordables à terme 

 -Zones non raccordées 

Il conviendrait de préciser  que les zones raccordées correspondent aux zones 

urbaines délimitées au PLU.  
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II.2 Conclusions et avis du Commissaire enquêteur sur le zonage 

d’assainissement ; 

 

L’étude du projet de zonage d’assainissement de la commune d’Anduze a été 

prescrite par délibération du conseil municipal le 7 aout 2003 et son projet a été arrêté 

le 26 juillet 2013 (arrêté n°2013/37. Ce projet doit faire l’objet d’une enquête 

publique avant d’être approuvé par le conseil municipal. 

 

Par décision en date du  05/06/2013 n° E13000100/30, le Vice-président délégué du 

Tribunal administratif  a désigné Guy Pennacino comme commissaire enquêteur 

titulaire et Jean Louis Blanc comme commissaire enquêteur suppléant. 

 

Par arrêté  n°2013/437 du 17 octobre 2013, Monsieur le Maire d’Anduze  a prescrit 

les modalités de déroulement de l’enquête.  

 

Je soussigné, Guy PENNACINO, commissaire enquêteur, 

 

Après avoir constaté que : 

 

 -L’information du public : publication de l’avis d’enquête dans les journaux et 

 affichage de l’arrête de l’enquête a été conforme à la législation. 

 

-Le dossier d’enquête est complet et conforme aux directives générales relatives 

aux enquêtes publiques et aux enquêtes sur le Zonage d’assainissement.   

 

 -Les permanences du commissaire enquêteur se sont déroulées aux dates  prévues, 

 dans de bonnes conditions matérielles qui ont permit d’établir une ambiance 

 sereine et la discrétion des entretiens.  

  

 

-Aucune opposition au zonage n’a été enregistrée  en particulier sur le choix de 

traiter en assainissement autonome les secteurs 1AU3 à Traviargues et Uca à 

Poillan et Gaujac. 

 

Considérant que : 

 

 -Le schéma d’assainissement identifie les améliorations à apporter  aux 

 infrastructures, évalue les coûts et défini les types d’assainissements 

 autonomes les mieux adaptés aux secteurs à desservir.   

 

 -Le zonage localise sans ambigüité les zones à desservir en assainissement 

 collectif et en assainissement autonome.  
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 -La nécessité de reprendre les études pour délimiter les zones inondables 

 n’a pas de conséquence sur le zonage d’assainissement.  

 

Compte tenu de ce qui précède, je  donne un avis favorable au projet de zonage 

d’assainissement de la commune d’Anduze. 

 

Fait à Nîmes, le 14 janvier 2014  

 

 

 

 

  Guy Pennacino 
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III. Enquête Plan Local d’Urbanisme 
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III.1 Information et concertation préalable avec le public : 

 

 Au cours de l’élaboration du dossier, deux phases de concertation du public ont été 

organisées ainsi que deux réunions publiques d’information.  

 

-Réunion publique du 9 février 2005 : Présentation générale du PLU dans le contexte de la  loi 

SRU : objectifs et finalité du PADD 

 

Réunion publique du 15 décembre 2011 : l’identification des contraintes, l’étude paysagère de 

l’entrée de ville à Labahou,  le zonage inondation, le zonage assainissement et les choix 

communaux  pour l’aménagement et le développement de la commune. 

 

Délibération du Conseil Municipal du 8 février 2013 : reprise des études du projet de PLU et 

réouverture de la concertation. 

 

Une information sur la révision des documents d’urbanisme a été effectuée pendant l’élaboration 

du  projet de PLU : cf. annexe 2  

  

 -Dans les journaux d’annonces légales (Midi Libre et la Marseillaise) : Prescription 

 de la  révision du Plan Local d’urbanisme) 19 mars  2007, du 28 février 2013, 

  

 -Dans les bulletins d’information municipaux de 2006 et 2007 et 2011. 

  

 Le projet a également fait l’objet d’un article dans la rubrique locale du journal   Midi 

 Libre du 15 janvier 2012 : « Anduze : Le Projet de Plan Local   d’urbanisation a été 

 présenté ». 

 - 

 

Bilan de la première concertation présenté au cours de la délibération du Conseil Municipal du 

19 janvier 2012 

  

 Au cours de la première concertation ,150 demandes  ou remarques  ont été enregistrées  

presque exclusivement ( 90%) pour rendre constructibles des  terrains inconstructibles  et 15 de 

portée générale : préservation de sites, l’imperméabilisation de sols, les risques incendie , Loi 

Barnier  zones inondables,  l’assainissement individuel , les accès, la qualité des paysages, 

l’utilisation des sols en zone agricole et naturelle, Utilisation des terrains n’atteignant pas la 

superficie minimale pour être constructible, marge de retrait par rapport aux  emprises publiques 

   

Bilan de la concertation complémentaire, décidée par délibération en date du 8 février 2013 

 Un dossier explicatif complémentaire a été mis à la disposition du public en mairie et des 

permanences du maire ou de l’adjoint à l’urbanisme ou été organisées. 

 Cinq observations ont été enregistrées, quatre pour demander la constructibilité de 

terrains et une remarque sur la circulation : saturation des accès et de la voirie. 
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A l’issue de  ces concertations, le Conseil municipal a  considéré qu’aucune remarque n’était 

de nature à remette en cause le projet de PLU. 

 

  

III.2 Composition du dossier d’enquête du PLU mis à la disposition du public : 

 

Ont été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique : 

 

a)Le dossier  technique et ses annexes comprennent : 

 

 -Tome 1 : 

  .: Rapport de présentation 

  2 : Projet d’aménagement et de développement durable 

   3.Pièces réglementaires 

   .Zonage communal ; pièce graphique au 1/5500° 

   ; Zonage du risque inondation ; pièce graphique au 1/5500° 

   .Règlement 

   Orientation d’aménagement et de programmation 

  . 4 Liste des emplacements réservés 

 -Tome 2 : 

  ;5 Annexes : 

   Servitudes d’utilité publique 

   Droit de préemption urbain (DPU) 

   Protection des ressources en eau potable sur la commune 

   Notice de prise en compte des risques dans le PLU 

  6 Annexes sanitaires 

   Notice des annexes 

   Plans des réseaux 

 

b) Le dossier sur la concertation du public 

c) L’avis des personnes publiques associées 

d) Le registre destiné à recevoir les observations du public auquel ont été annexées les lettres au 

cours de l’enquête 

 

III.3 Les axes majeurs du Plan Local d’Urbanismes 

 La commune d’Anduze qui est située dans le périmètre du SCoT Pays Cévennes en cours  

d’approbation couvre une superficie de 1459,08 ha  dont 67 % de territoire naturel, 28 % de territoire 

urbain et seulement 5 % de territoire agricole. 

 Son territoire naturel est remarquable puisqu’il est partiellement couvert par  trois zones 

d’intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F), deux espaces naturels sensibles 

(E.N.S) ainsi qu’une Zone Natura 2000 qui créent un ensemble paysager de qualité. 

 La commune est soumise à quatre risques : les inondations du Gardon,  les feux de forêts, les 

risques sismiques et les mouvements de terrain. Seuls les risques lies aux inondations et à un degré 

moindre le risque feux de forêt influent sur la délimitation des zones urbaines,  
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 Sa population s’élevait à 3445 habitants en janvier 2013 et sa croissance annuelle est 

similaire a celle du bassin Alésien soit 1% par an. 

 L’activité économique repose essentiellement sur le tourisme du fait de son climat, de la 

qualité de ses paysages et de sasituation sur une route d’accès aux Cévennes.  En été la commune 

accueillerait environ 15 000 touristes. 

 L’accroissement de population soutenu par le dynamisme du bassin d’Alès  et  la demande 

touristique entrainent une forte pression immobilière. Celle ci  constitue  avec la protection et la mise 

en valeur de l’environnement et le développement des activités touristiques et commerciales les  

principaux enjeux de la commune. 

  La municipalité souhaite ainsi confirmer le rôle de centralité secondaire d’Anduze que lui 

dévolue le SCoT  avec un développement démographique dynamique et un objectif de population de 

4200 habitants en 2025 ce qui nécessite la construction de 40 logements par an. 

 Dans ce  contexte, le Plan d’aménagement et de développement durable repose sur : 

 . Le site d’Anduze est connu pour la qualité  de son paysage, la diversité de sa flore et de sa 

faune, la sensibilité de son environnement. 

 

 Dans ce domaine, la commune veut mettre en œuvre trois types d’actions : 

 ‐  Protéger l’environnement ; 

 ‐  Protéger les personnes et les biens des risques naturels ; 

‐ -  Valoriser la nature. 

●La protection et la valorisation de l’environnement  reposent sur le classement en espaces boisés 

classés ou en zones naturelles des  espaces naturels et en facilitant leur accès: création de circuits de 

promenade et de  voies d’accès  (Gardon), signalétique pour expliquer et protéger, définition et 

préservation de la qualité des trames vertes et bleues et des corridors écologiques  

  

●La protection des personnes et des biens qui comprend : 

▪  La révision du  PPRi qui délimite les zones de risques et définit dans son  règlement les conditions 

de leur urbanisation. 

▪La mise en œuvre de l’arrêté préfectoral définissant les prescriptions de  lutte contre le risque 

incendie. 

●La Planification de la ville de demain met en œuvre: 

 ▪Une Politique communale de l’habitat ; 

  - Accroitre la part des immeubles collectifs en l’adaptant au plus près aux  

   besoins. 

  .-Créer un observatoire intercommunal de l’habitat pour préciser les besoins et  

   mieux identifier l’offre de logements à rénover et des logements vacants. 

 ▪ Une politique communale des déplacements qui repose sur un élargissement des voies et 

 création d’espaces de croisement et arrêt de l’urbanisation des zones nécessitant des coûts 

 d’aménagement trop importants.  
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 Des actions prioritaires ont été identifiées : la restructuration paysagère  et viaire du secteur 

de Labahou, la création d’espaces réservés pour élargir les voies et, à terme, la restructuration de la 

RD 123 en partenariat avec le Conseil Général pour l’adapter aux besoins  du trafic.  

 ▪La modération de la consommation de l’espace et la lutte contre l’étalement urbain  en : 

  .-Excluant des zones urbaines les secteurs trop pentus de Pouverel, Cantecor et  

  Corgnes. 

  - Restituant  les espaces de pâture dans la zone agricole du PLU pour   

  préserver la zone Natura 2000 

  - Limitant l’impact de l’urbanisation dans les secteurs paysagers sensibles de la  

  Figuière et de l’Arbousset ainsi que dans les secteurs topographiquement peu  

  favorables et en supprimant la zone touristique de Baudouin. Le secteur de  

  Poulverel aux portes du centre ville pouvant supporter une plus grande  densification 

  de logements (12 logements/ha)   

 ●La restructuration des espaces urbains : 

  -Deux secteurs situés à proximité de la RD 123 et a chaque entrée de ville  

  feront l’objet d’opérations d’ensembles pour constituer des secteurs  urbains  

  compacts et denses : 

  .-Le  secteur de la gare porte d’entrée touristique Sud avec le  train des  

  Cévennes et  porte entrée dans l’espace urbanisé sera orienté vers les  

  logements et commerces de proximité. 

  -Le secteur de Labahou  future entrée de la ville au Nord, est appelé à devenir  

  un secteur urbain dense d’habitat,  de commerces et services. 

 ●Le développement économique reposera sur :  

  ▪La stimulation du tourisme en complétant l’offre actuelle essentiellement de  

  tourisme de plein air  par des structures hôtelières en dur qui permettront  

  l’allongement de  cette activité dans l’année.  

  ▪Le développement des équipements commerciaux en renforçant l’activité du  

  centre ville et  les activités artisanales. et  en étendant la zone commerciale de  

  Labahou.  

  ▪L’amélioration des communications numériques (en coordination avec la  

  Région) dans les secteurs où ils sont faibles ou inexistants.  

  

La mis en œuvre de ces orientations modifie sensiblement  le zonage actuel du POS.  
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Bilan des mutations des zones 

 

ZONES POS PLU Evolution 

Urbaines 226,24 ha 268,58 Ha +18,71% 

Urbanisables sous conditions  40,60ha 32,45 Ha -20% 

 Agricoles NB=46,80ha 

NC=101,16ha 

 

Total =147,96  

A=86,58ha 

Ah=2,16 ha  

An= 117,8 ha 

Total =206,54 ha 

 

 

 

+39,6% 

Naturelles  ND+ NDr =1044,28 Ha N= 952,24ha  

-8,8 % 

Total commune 1459,08 Ha 1459,08 ha  

  

  

III.4 Observations sur le projet : 

 

III 4.1 Avis des établissements publics associés : 

 Les personnes publiques associées suivantes ont été consultées sur le projet   en date du le 

31 juillet 2013. A défaut de réponse dans un délai de 2 mois leur avis est réputé favorable :  

 -Le Préfet du Gard  

 -Le Directeur régional  de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

 -Le Président de la commission de la consommation des espaces agricoles 

 -Le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales (Agence Régionale 

 de Santé Languedoc-Roussillon.  

 -Le service régional d’archéologie 

 -Service territorial de l’architecture et du patrimoine  

 -Le Conseil Régional Languedoc Roussillon 

 -Le Conseil Général du Gard  

 -Le Syndicat mixte du pays des Cévennes- 

 -La Chambre de Commerce et d’Industrie 

 -La Chambre des métiers 

 -La Chambre d’Agriculture 

 -La Communauté de Communes autour d’Anduze, Lédignan, Grand Alès en 

 Cévennes. 

 -Les communes de Tornac, Boisset et Gaujac ,Thoiras, Générargues, Corbès, St  Félix de 

 Palières. 

 -Le Syndicat d’Avènes 

 -Le Syndicat à vocation multiple des basses vallées Cévenoles 

 -Le Syndicat intercommunal  d’aménagement du Gardon. 

 

 Seuls les avis ci-dessous  sont parvenus à la mairie, tous sont favorables. On trouvera en 

annexe les observations plus détaillées. 

  

 -Commission Départementale de la Consommation des Espaces Agricoles : 

 Avis favorable à l’unanimité : 
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 -Agence régionale de Santé Languedoc-Roussillon : demande que ses 

 observations  soient  prises en compte dans le PLU.  

  

 -Service territorial de l’Architecture et du patrimoine : pas de remarques 

 particulières à formuler. 

  

 Conseil Général du Gard : souhaite que ses remarques puissent être étudiées 

 et intégrées  au PLU :  

 Avis du Préfet : avis favorable des services de l’état, sous réserve de 

 l’intégration de l’ensemble des observations dans le dossier à produire à l’issue 

 de l’enquête publique. 

 

III.4.2 Observations du public 

  

 Les observations du public ont été résumées et remises le 20 décembre 2013
1
 à M. 

le Maire d’Anduze maître de l’ouvrage et son premier adjoint chargé de l’urbanisme  , les 

points marquants ont été discutés  et une visite des secteurs suivants à eu lieu: Les 

Montades, Cantecor, l’Arbousset, le Bout du pont, St Alary, Poulverel haut et le Fraisal.  

  

 

    Dans le tableau les observations sont présentées par ordre alphabétique Le numéro 

correspond à  l’ordre d’enregistrement sur le registre de l’enquête. Lorsqu’un document a été 

fourni, celui-ci est aussi  mentionné avec son numéro d’enregistrement. 

 

Nom Observation 

Abadias Cyril, Portalès B Observation n°58, parcelles 418 et 419 ( lettre  jointe) 
-Souhaitent que l’aire de retournement prévue  n° 54 sur leurs 
parcelles soit légèrement reportée afin de préserver une ruine 
cévenole ainsi que le bois.  
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Avis favorable, 
 
Réponse du Commissaire Enquêteur : 
-Avis favorable, le report proposé se faisant toujours sur les mêmes 
propriétés. 
 

ANCA association Observations  n° :52  et 86parcelles 218,220,219,221,222, 
-Souhaite que les parcelles 220,222 et 221 soient constructibles  voir 
observation n° 86 ; La parcelle 218 a été déclarée constructible le 31 
aout 2007 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Toutes ces parcelles sont situées en zone UC, zone d’habitat 
pavillonnaire de faible densité 
 

                                                           
1
 Conformément à l’article R123-18 du code de l’environnement. 
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Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Réponse satisfaisante 

Appler M et Me Observation n° 35  parcelle n°12 
a)Une maison est construite sur cette parcelle qui dispose de l’eau, 
électricité et assainissement autonome (SPAN) 
-Souhaitent pouvoir l’agrandir 
b)La zone de retournement  prévue sur le chemin du Fraysal  est 
située sur leur terrain 
- Est elle nécessaire si on indique au bout du chemin qu’il s’agit d’une 
impasse ? 
Voir réponse à l’observation 13 ci-dessous. 
 

Appler,Galley,Raynaud,-
Barron,Jean Pierre 
Samana et Vaillant. 

Observation 13 : document n°4 : parcelles 101 et 102,43,11 et 39,12. 
a)La première version du PLU qui a été adopté en janvier 2012 par le 
Conseil municipal, prévoyait en zone N une extension  modérées des 
maisons existantes (30%).La version du PLU soumise a l’enquête 
distingue une zone N ou se trouvent situées leurs habitations dans 
laquelle les extensions des constructions sont interdites et une zone 
Nh ou elle sont permises. Le classement Nh a été accordé à des 
maisons qui se trouvent dans des situations similaires. 
-Le maintien en zone N de quelques habitations, résidences 
principales ou secondaires permet de maintenir  le patrimoine de 
terrasses et muret et de maîtriser le développement de la végétation. 
.  
-Demandent  le reclassement en Nh de leurs parcelles qui sont 
desservies par l’ensemble des réseaux : route goudronnée, eau, 
télécom, comme cela est le cas dans de nombreuses zones(Les 
Moulières, Veyrac , Cabanoules, Bon secours) ou dans de larges 
secteurs ( L’olivier, Langles, Corgnes, L’Arbousset. 
b) Le  classement en Nh de parcelles non bâties (secteur de 
l’arbousset) ainsi que du cimetière est il pertinent ? 
c)Regrettent qu’aucune information n’ait été faite avant l’adoption 
définitive de ce projet en Conseil municipal, le 23/07/2013. 
d) Elargissement du chemin de Fraisal Suejol : L agrandissement de ce 
chemin de promenade pour desservir 20 maisons n’est pas prioritaire.  
Une meilleure signalisation ; indiquer impasse au croisement chemin 
de Pierre Onches/chemin des Rochers est plus pertinent. Demandent 
d’abandonner cet emplacement réservé. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
 Une réflexion sur la zone Nh est nécessaire, il faut en définir les 
conditions. 
L’aménagement du chemin est une priorité de ce quartier. 
 
Commentaires du Commissaire enquêteur : 
-a) et b) Seules les parcelles  anciennes situées  zone NB du POS qui 
ne sont plus constructibles au PLU ( voir les conditions de leurs 
constructibilité p  278 du rapport de présentation) ont été classées 
en Nh qui est une zone naturelle à constructibilité limitée ou seules 
des constructions existantes sont autorisées. La  zone Nh pourrait 
effectivement être étendue a toutes les habitations comprises en 
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zone N. Cf § remarques du commissaire enquêteur ci après. 
-c)L’adoption du projet du PLU par le Conseil Municipal est 
intervenue après 2 phases de concertation du public, cf § ci-dessus 
et l’avis des personnes publiques associées. L’arrêté d’approbation 
du projet de PLU interviendra après l’enquête publique et le rapport 
et l’avis du commissaire enquêteur qui s’appuie largement sur  les 
remarques du public.  
-d ) La proposition d’indiquer à l’entrée du chemin « voie sans 
issue »  est a prendre en considération  car elle est  peu couteuse et 
rapidement réalisable. Néanmoins, l’agrandissement du chemin du 
Fraisal-Suejol-Fraisal qui dessert une zone urbaine appelée à se 
densifier est souhaitable non seulement pour faciliter la circulation 
habituelle et les retournements, mais aussi pour faciliter les secours 
et lutter contre les incendies.  
 

Audoyer 
Jeanine,André,Simone 

Observation n°71 parcelle  AD 251 
-Informent que cette parcelle n’est plus accessible par le chemin de la 
Corgne qui la desservait. Le chemin n’est plus visible et semble 
desservir une zone privée. 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Vu, pris note de l’information. 
 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
Réponse satisfaisante 
 

Auriac G Observation n° 22 document 12, parcelle AO 75 Chemin des Lauriers 
 
Pour rendre constructible cette parcelle, la municipalité précédente a 
demandé à M Auriac et à son voisin propriétaire de la parcelle AO 76 
de prendre en charge l’élargissement du chemin communal des 
Lauriers. Ces travaux ont été réalisés et validés par la mairie qui a 
conseillé d’aménager aussi la plateforme  de la maison..  
Ors ces parcelles ne sont pas constructibles au PLU alors qu’elles sont 
desservie en eau, électricité et tout à l’égout. 
Sur ce terrain seules les parcelles AO 75 et 76 ne sont pas construites. 
Demande de valider la constructibilité de la parcelle.  
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
L’accès est en pente et en très mauvais état, il ne pourra être élargi 
qu’avec l’autorisation des voisins, ce qui reste à acquérir. 
 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
Les parcelles AO 75 et 76 ne sont pas raccordée au réseau 
d’assainissement et il n’est pas prévu quelles le soient à terme. Cf  le 
schéma directeur d’assainissement, carte « zonage 
d’assainissement. 
De plus elles sont pentues et comprises dans une zone naturelle de 
qualité qui reste difficile d’accès . 
Le classement en N de ces parcelles est justifié. 
 

Auriac Mattieu Observation n° 23 document  13 : parcelle AK 254 
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Marié avec un enfant, habite une petite maison donnée par ses 
parents sur la parcelle classée en zone N. Ne pourra pas rester si sa 
famille s’agrandi. 
Demande un classement en Nh . 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Favorable a cette demande. 
 
Commentaires du Commissaire Enquêteur 
L’amélioration de cette habitation ne devrait pas avoir d’impact sur 
l’environnement.  
-Favorable à ce classement sous réserve d’une vérification de la 
conformité de l’assainissement autonome. 
 

Auriac Thibault Observation n° 24, doc   ,parcelles AL52 et 209 
Un bâtiment est  construit sur ces parcelles en zone N ce qui interdit 
toute modification.  
Souhaite  un classement en Nh 
Vit et travaille à Anduze. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Favorable à cette demande 
 
Commentaires du Commissaire Enquêteur : 
- L’amélioration de cette habitation ne devrait pas avoir d’impact sur 
l’environnement.  
-Favorable à ce classement sous réserve d’une vérification de la 
conformité de l’assainissement autonome. 
 
 

Baykus Mme Observation n°  38  parcelles n° AK 61,63,64,65,461 ( 1 pièce jointe) 
Tous ces terrains sont en zone UC au POS, souhaite aménager 4 lots : 
lot A 4730 m2 sur lequel sera aménagé une maison d’hôte et 3 lots 
B,C,D de 900 m2 chacun destinés a la vente pour autofinancer la 
maison d’hôte. 
-Est-ce possible compte tenu du règlement  du PLU ?  
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Le chemin d’accès est difficile : étroit et pentu. De plus il est 
nécessaire de préserver la continuité de la zone verte. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
La parcelle Ak 461 sur laquelle est implantée la construction 
destinée à devenir une  maison d’hôte est classée en Ub , les autres 
parcelles sont en  zone naturelle (N).  
Le classement  de ces parcelles  se justifie du fait de leurs  difficultés 
d’accès et de leur caractère paysager. 
La création de 3 lots destinés à être construits n’est pas compatible 
avec le règlement des zones N. 
 

Bedouine Abdel Malek Observation n° 51:parcelles  AD126,127et 128 
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Ces parcelles ont une superficie de plus de 5000 m2 et elles sont 
surélevée  de plus de 10 mètres par rapport  aux autres terrains. Elles 
sont plus élevées que la plateforme du super marché Lidl à côté. Il est 
impossible quelles puissent être inondées. 
-Quelles activités  peut on faire de ces parcelles 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Cf. la réponse de la DDTM : voir le rapport d’enquête sur le PPRi 
 
Les parcelles AD 126,127, et 128 ne sont pas localisables. La 

propriété de M. Bedouine se situe sur la parcelle AD 385. 
La moitié Nord de la parcelle, se situe en zone inondable d’enjeux non 

urbains, ou peu urbanisés. Au sein de ces zonages, les nouvelles 

constructions sont interdites, et l’extension du bâti existant est limitée 

à 20 m² s’il s’agit d’un logement, avec calage des planchers. 
La moitié Sud de la parcelle se situe en dehors des zones inondables. 

Le PPRI n’est donc pas un obstacle à la création de nouvelles 

constructions. Toutefois d’autres documents peuvent régir ce type de 

projets (PLU,...). 
L’analyse de cette observation a permis de mettre en évidence une 

incohérence dans le report cartographique des cotes d’eau 

d’inondation sur le secteur. Ainsi, la parcelle AD 385, qui était 

impactée au Nord par des aléas fort et modéré dans le projet soumis à 

enquête, subit une diminution de l’emprise inondée à la crue de 

référence, ainsi que de l’emprise inondable totale 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur 

Réponse satisfaisante pour la parcelle AD 385 

 

Benkemoun Observation 34 :Parcelle AD 455 
Souhaite aménager 2 logements dans le bâtiment existant, ce qui 
suppose que le règlement de zone soit modifié en conséquence. 
L’accès se ferait par le chemin communal en contrebas de la 
propriété.  
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Le chemin cité est un chemin privé. Préalablement à toute recherche 
de solution il convient d’obtenir un droit de passage.  
 
Commentaires du Commissaire enquêteur : 
Le bâtiment existant, ancien hôtel  ayant cessé son activité,est 
rattaché à la zone Ut , destinée principalement à accueillir des 
activités de loisir et de tourisme. Son implantation dans la marge de 
recul de la D 143 , interdit tout retour sur cette route et un nouvel 
accès doit être trouvé.  
Le chemin mentionné n’est pas un chemin communal et un accord 
avec le voisinage est nécessaire pour désenclaver cette parcelle. 
Si l’activité hôtelière est abandonnée, le bâtiment se trouvant à la 
limite d’une zone N, il ne serait pas incohérent de classer la parcelle 
AD 455 en Nh  au lieu de Ut-si le propriétaire  en fait la demande 
-.     

Benoit Gerard Observation n°37 : PPRi 
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-En zone M.NU , est ce qu’il est possible de rénover ou de 
reconstruire ? 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
La réponse de la DDTM à cette question  dans le rapport d’enquête 
été :  
 
« Au sein du zonage MNU la rénovation est permise. Toutefois, si les 

travaux conduisent à une modification de la destination du bâti, celui-

ci peut être concerné par certaines prescriptions ou interdictions (cf 

article1, point 2 page 23 et article 2.2 page 25 du règlement du PPRI). 
Les opérations de reconstructions sont permises en MNU, mais 

soumises à certaines prescriptions. Cela est détaillé dans le règlement 

du PPRI page 24, point a) de l’article 2.1. » 

 

Commentaires du Commissaire enquêteur : 

Réponse satisfaisante 
 

Benoit Michel Observation n°57 zone Ah Mas Paulan  
La maison à construire sera située en dehors de la limite de la zone Ah 
au Nord Est. Il faut modifier la limite en conséquence. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Vu, 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Demande incompréhensible ; la parcelle ayant déjà  une superficie 
de 3 ha environ. 
 

Bonnel Mme Observation 12 : parcelle 140 Tavion et Tourette 
Cette parcelle d’abord classée constructible dans le 1° projet  ne l’est 
plus alors quelle dispose de tous les équipements : eau 
assainissement etc.…  
Demande son classement initial. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
 
La  parcelle est d’accès difficile et en pente forte. Un aménagement 
de la voirie ne pourra se faire qu’avec l’accord du voisinage. 
 
Commentaires du Commissaire Enquêteur : 
Au POS Le secteur de Tavion et la Tourette était classé en zone UB 
qui doit  impérativement être révisée dans le cadre du PLU. La quasi-
totalité de la zone étant urbanisée, il a été crée une zone  Uc  en 
englobant les parcelles bâties reliées aux réseaux collectifs.  
La parcelle 140 n’étant pas construite a été classée en zone N. Cf. p 
282 du rapport de présentation. 
Compte tenu de l’éloignement de ce secteur en limite Sud de la 
commune, et de son accès difficile, un agrandissement de voierie est 
nécessaire, (emplacement réservé n° 29) , la délimitation du 
périmètre est justifiée et la parcelle 140 est  logiquement intégrée à 
la zone N.  
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Bonnet-Vignoles Observation  n°53 et 82 : parcelles 0571. Pas d’observation mais une 
lettre sera envoyée. Lettre du 7/12/2013  et copie de la  lettre de M° 
Landat avocat  à la Fondation Rollin.  
La  parcelle AM 571 qui est desservie par le chemin de Bon secours 
qui n’est pas carrossable dispose de l’eau de la ville et de l’électricité 
et est bordé par le réseau d’eau usées. 
Un avocat est chargé négocier une servitude de passage sur la 
propriété voisine.il serait injuste de ne pas pouvoir construire lorsque 
le problème d’accès sera réglé. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Cette parcelle est enclavée, tant qu’une solution n’est pas trouvée il 
sera impossible de la déclarer constructible. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Aujourd’hui, cette parcelle qui a un accès insuffisant à la voie 
publique, ne  peu être déclarée constructible. 
 Son classement dans le cadre de la 2° Révision du PLU est justifié. 
Ce classement pourra être revu dans le cadre de modifications ou de 
révisions ultérieures du PLU.  
 

Bosson Jacques Observation 1 : Observation n°67 .  
 
a)Récemment des constructions ont été irrégulièrement construites  
en zone nature sont maintenant en zone constructible au détriment 
de la zone N. Est-ce que le PLU ne devrait pas être revu pour 
augmenter les Zones N. 
b) Compte tenu de la crise actuelle, les perspectives de 
développement démographique sur lesquelles est fondé le PLU sont 
irréalistes. 
c)L’eau est le problème majeur du projet.  
dLes estimations d’évolution de population en 2025 varient 
énormément ( de 3820 à 4358)et portent atteinte au sérieux du 
projet. 
e)-il faudrait préciser le rôle de pôle secondaire ainsi que la 
compétence  de l’agglo en matière d’urbanisme. 
-La diffusion sur le site de la mairie du PLU est une bonne initiative. 
 
Réponse du Maire, responsable de l’ouvrage : 
a)Les zones vertes couvrent une grande partie de la commune et 
sont protégées dans le projet. 
b)Les hypothèses démographiques sont peut être un peu optimistes 
mais il vaut mieux caller l’avenir sur une barre haute. 
c)Il est prévu  de faire un maillage avec le syndicat de l’Avène 
destiné à sécuriser la ville basse et de rechercher de nouvelles 
ressources sur la commune pour renforcer les ressources locales. 
 
Commentaires du Commissaire enquêteur : 
a)Anduze est particulièrement riche en zones naturelles qui 
couvrent près des deux tiers de la surface communale. Sur son 
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territoire s’étendent partiellement  SNIEFF et deux espaces naturels 
sensibles. Les zones naturelles sont donc importantes et protégées. 
D’autre part, le PLU réduit l’importance des zones constructibles 
disséminées et éloignées du centre ville. 
b) Les objectifs de développement sont conformes aux orientations 
du SCOT pays des Cevennes. 
 

Bourreli Auguste Observation n°50 ° :parcelles AD  498 à l’Olivier et AB 595 et 593 
(extrait du plan, cadastral fourni) 
-Quelle est la destination de ces parcelles et peuvent elle être 
construites ? 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
 Ces trois  parcelles AB 593 et 595  et AD 498 sont en zone Agricole 
(A) ou seules les constructions nécessaires à l’agriculture ou à  
l’élevage sont autorisées 
 
Commentaires du Commissaire enquêteur : 
Réponse satisfaisante 
 

Bruel Guy Observation n°2  et 17 Parcelles AC 192 et 194 (Document 2) 
 
a)Les parcelles AC 192 et 194  lieu dit l’olivier étaient classées en zone 
constructible mais deviennent inconstructibles dans le projet mis à 
l’enquête.  
Ces parcelles sont viabilisées et accessibles par un chemin communal. 
Souhaite avec ses enfants construire sur ces parcelles.  
b) Personne n’a été préalablement consulté.  
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
 
Dans cette zone pas équipée en assainissement collectif, il n’a pas 
été prévu d’extension de la zone urbaine. 
 
Commentaires du Commissaire Enquêteur : 
.Réponse satisfaisante au point a) 
b)L’information légale de la concertation et de l’enquête publique a 
été correctement effectuée. Des informations complémentaires ont 
été faites sur les journaux locaux et sur le site de la commune. Cf 
Concertation du public et publicité de l’enquête ci-dessus. 

Bruguières Mme Observation n °60, parcelles 113 et 114 à Vayrac 
-Ces parcelles sont elles constructibles ? 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
-Ces deux parcelles sont en zone UC qui est destinée à un habitat 
pavillonnaire de faible densité. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Réponse satisfaisante 

Camping de l’Arche 
(voir PPRi) 

Observation n°4, document 3 aménagement des parcelles AB 148 et 
149. 
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Le Camping de l’Arche, en grande partie situé en zone d’aléas résiduel 
non urbain (R-NU)  est classé en zone Nt  dans laquelle sont permis 
les caravanes, HLL, les aires de jeux. Les parcelles AB 148 et 149 
Situées à l’intérieur du camping sont classées en N qui exclu  ces 
équipement  et aménagements. Le projet d’aménagement de  ces 
parcelles prévoit une  aire de jeux d’eaux, aménagement botanique : 
jardin aromatique, semences annuelles, vigne. ainsi que des  terrains 
de sport : boules, foot et  volley ball .(2 plans de géomètre sont 
fournis). 
Il est demandé de permettre cet aménagement. 
 
  
Ci-dessous le réponse de la DDTM, cf rapport  enquête publique du 
PPRi 
 

Réponse de la DDTM 
 
Les parcelles AB 148 et 149 sont impactées par les zonages FNU, 

MNU et RNU dans le projet de PPRI. 
Au sein de ces zonages les projets de ce type (jardins, terrains de sport, 

aménagements botaniques,...) ne sont pas interdits, sauf s’ils sont 

associés à la création de structures comme des gradins ou d’annexes 

(abri jardin). 
 
Commentaires du Commissaire Enquêteur :: 
Les activités envisagées étant autorisées au PPRi, ces parcelles 
pourront être classées en Nt au PLU qui autorise le camping et les 
aménagements d’aire de jeux, de sport et de loisir. 
 

Cloudas Mme Observation 14 :  parcelles 271,279 et 280 chemin du mas perdu 
Ces parcelles devraient rester non constructibles du fait de leur 
richesse naturelle forestière et de leur caractère paysager 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
 Avis favorable pour leur classement en N, ces parcelles sont trop 
pentues et il est nécessaire de ne pas rompre la continuité de la 
trame verte 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Ces parcelles ne sont pas signalées en zone naturelle nécessitant 
une protection particulières . 
 Néanmoins, elles sont particulièrement pentues. Seule une petite 
partie à  peu près plane est accessible depuis le chemin du Mas 
perdu. Compte tenu des marges de recul par rapport aux limites de 
la parcelle et à la voirie, l’implantation d’une construction 
s’avèrerait délicate.  
De plus, il ne semble pas souhaitable d’augmenter la circulation sur 
le chemin du mas perdu  avant son élargissement.( cf. emplacement 
réservé n° 21).   
Afin d’être en conformité avec le PADD qui exclu les parcelles trop 
pentues des zones constructibles, ces parcelles devraient être en 
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zone N.cf page 10 du PADD.  
 

Contal Michel Observation n°55 ; parcelles AK 256 et 257 
Serat ‘il possible de rendre constructible ces 2 parcelles qui peuvent 
être viabilisées à partir des parcelles  à Boisset et Gaujac (AO 241 …) 
et par les parcelles (AK 442,540,254) de la Cne d’Anduze.  
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Ces parcelles n’ont pas d’accès et se trouvent en zone a protéger 
pour son environnement paysager. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Réponse satisfaisante 
 

Couderc Alice et 
Georges 

Observation 1 bis : document n°1 et observation Observation n° 75 
parcelles Al 349,351 et 352 ( dossier joint) 
-Possèdent 3 parcelles mitoyennes: 
 -La parcelle 351  qui est constructible (zone UC) mais avec une forte 
dénivelée : (9,20 m) qui la rend inconstructible. 
-La parcelle  349 ou une construction de plain pied est possible mais 
interdite (zone An) 
-La parcelle   352 qui permet l’accès aux parcelles 351 et 349. 
Demandent de reporter les droits à construire de la parcelle 351sur la 
partie de la parcelle 349 qui est dans la continuité de la zone UC. 
 
Réponse du Maire, responsable de l’ouvrage/ 
Avis favorable mais pour une superficie déplacée limitée à la surface 
de la parcelle 351.  
 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
Au POS ces parcelles situées ND étaient limitrophes de la zone 
NB.cf p 280 du rapport de présentation .Au PLU, dans le secteur des 
Montades  les parcelles trop pentues ont été exclues de la zone UC.  
La parcelle 351 qui a été intégrée à la zone UC n’a donc pas été 
jugée inconstructible.  
Une visite sur place a  permit  de constater qu’un  large plan 
horizontal peut être utilisé et une adaptation de la construction au 
terrain est tout à fait envisageable. 
D’autre part, déplacer la zone constructible sur la parcelle 349 qui 
est en An entrainerait une réduction de cette zone alors qu’elle doit 
être impérativement être protégée. 
Avis défavorable 
 

Couderc Jean François Observation n 59 parcelle AI 662 ( dossier 3 pages joint) 
-Demandent que la parcelle constructible intègre  aussi le hangar  
dans son entier alors que la limite le coupe en son milieu. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Avis favorable , mais en limitant la parcelle  la façade Est du hangar.   
 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
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Même avis que ci dessus 
. 

Couret Christian Observation n°45 :parcelles AD 480 et 582 
 
Demande que la parcelle 582 d’une superficie de 3 ares 35 soit 
classée en Uc 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Avis favorable 
 
Commentaires du Commissaire enquêteur : 
Avis favorable, cette parcelle de faible superficie est mitoyenne de 
la zone Uc et possède les caractéristiques de cette zone. 
 

Dayan Christine. Observation n° 63 parcelle  AB 54 et 55 et AN 403 ( 2 documents 
joints) 
-Pour la parcelle n° AN 403 prévue en N au PLU et en ND au POS en 
vigueur, pourquoi ce classement puisque 2 nouvelles constructions 
ont été faites à proximité au cours de  ces dernières années.,  
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Cette parcelle est implantée presque au centre de la zone N. Le 
classement est justifié. 
 
Réponse du Commissaire Enquêteur : 
Parcelle AN 403 :Le classement du PLU a confirmé le classement du 
POS .De nouvelles constructions n’ont pu être autorisées que les 
zones constructibles voisines.   
Parcelles AB 54 et 55 : 
Ces parcelles ne sont pas constructibles au POS  (zone NC) et le PLU 
confirme le classement prédédent. 
   

Deligat Christian 
 
PPRi 

Observation n°78 
a)parcelle  751 
Des parcelles  telles que la 751 en UCa ou UCar au POS sont classées 
en N (Nh)deviennent inconstructibles alors que la loi SRU incite à 
réduire la consommation des espaces non urbanisés  en densifiant les 
espaces déjà urbanisés. 
-Souhaite que la zone  Uc soit étendue à toute la zone N  qui jouxte la 
zone ( parcelles construites ou non). 
b)La zone inondable ne correspond pas aux altimétries réelles .la 
parcelle 751 qui  délimitée en zone inondable mais ne l’a jamais été, 
est a une altitude de 140 m alors que la parcelle 492 située à  une 
altitude de 137 m n’est pas. (relevés faits avec un appareil GPS). 
-demande que la parcelle 751 revienne au schéma précédent : 
seulement la partie basse se trouve en zone à risque. 
c) La publicité de l’enquête a été traitée de manière trop succinte, 
seule une publication a été faite dans la presse locale avec un 
affichage à l’extérieur de la mairie, et une information sur le site 
internet le 29 novembre seulement, rien sur le magazine municipal, ni 
sur la lettre d’information municipale, ni sur la lettre du maire. 
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Pourquoi ne pas voir utilisé un système d’alerte téléphonique. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Voir  rapport d’enquête sur le PPRi 
Les données topographiques (fournies par l’IGN) sur la parcelle AD 

751 donnent des cotes du terrain naturel variant de la cote 133,35 

mNGF au niveau du ruisseau du Graviès, jusqu’à la cote de 137,09 

mNGf au niveau du chemin de graviès. La comparaison de ces cotes 

de terrain avec la cote d’eau du PPRI ( 137,07 mNGF) confirme 

l’inondabilité du terrain. 
D’ailleurs, la parcelle était déjà incluse au périmètre du PPRI de 1995, 

preuve que le caractère inondable de la parcelle est connu depuis 

longtemps. 

 
L’analyse de cette observation a permis de mettre en évidence une 

incohérence dans le report cartographique des cotes d’eau d’inondation 

sur le secteur. Ainsi, sur la parcelle AD 751, l’emprise inondée à la 

crue de référence s’arrêtait au niveau de la face nord de l’habitation de 

la parcelle. Après correction, l’emprise inondée par la crue de 

référence s’étend jusqu’au chemin du graviès, au sud de l’habitation. 

Les zonages d’aléa modéré deviennent des zones d’aléa fort, l’extrême 

sud de la parcelle, non inondable précédemment, devient inondable par 

des aléas fort et modéré. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Réponse satisfaisante pour la parcelle AD 751. 
La publicité de l’enquête a été faite dans les formes légales : dates, 
et forme, dans les journaux et a la Mairie. Voir § Publicité de 
l’enquête. Le zonage du PLU devra tenir compte de la délimitation 
du PPRi 
 

 Observation n°81 parcelle n° 253 La Corgne, chemin du Fraisal. 
Le chemin du Fraisal doit être remis en service car la parcelle 253 est 
devenue maintenant inaccessible. 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Il est bien pris note de cette remarque . 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Vu, 

Dumas Alain 
 
PPRi 

Observation n°25, document n°, parcelle AK 530 au Plan des Molles. 
Pièces jointes : 2 lettres au Maire d’Anduze . 
 
Cette parcelle a été classée en zone non constructible lors d’une 
revision du POS en 1990 alors qu’elle est entouré d’habitations. 
En 2011 la DDE d’Alès a indiqué qu’il y avait au moins 1300m2 à l’Est 
qui étaient  constructibles. 
Aujourd’hui toute la zone serait passée non constructible. Pourquoi 
des habitations sans surélévation sont présentes. Pourquoi une 
habitation construite avec des normes adaptées serait plus 
dangereuse ? 
 
 Ci-dessous réponse de la DDTM, voir  dossier enquête publique du 
PPRi 
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La parcelle AK 530 est totalement incluse dans le PPRI de 1995, au 

sein de la zone dite Naturelle, inconstructible. 
Ce PPRI de 1995 cartographie l’inondabilité du Gardon uniquement, 

ne prenant pas en compte l’aléa généré par les affluents. 
La parcelle AK 530 se situe dans le lit majeur du Gardon et du 

ruisseau de Veyrac. Le nouveau PPRI rend compte de l’aléa 

inondation du Gardon et des affluents, ce qui a conduit à une extension 

de l’emprise d’inondation, notamment en classant inondables les 

terrains à l’Est de la parcelle AK 530, inondés par le ruisseau de 

Veyrac. 
Le croisement de l’inondabilité de ces terrains avec les enjeux non 

urbains du secteur (peu ou pas construit) les rend inconstructibles afin 

de ne pas augmenter les personnes et biens exposés, et afin de 

préserver les champs naturels d’expansion de crue, et ce quelles que 

soient les dispositions contructives. 
Le PPRI de 1995 prévoyait déjà des prescriptions de calage de 

planchers dans le zonage Urbain constructible, et interdisait déjà les 

nouvelles constructions en zonage Naturel. 

 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Réponse satisfaisante, le zonage des zones inondables du PPRi 
s’impose au zonage du PLU. 
 

Fabre Guy Observation n°40 , parcelle n° AI 34 (Extrait cadastral joint) 
Le terrain est équipé , eau, assainissement collectif, électricité et 
accessible par le chemin des Gypsières à 40 mètres de la 
départementale. 
-Demande que ce terrain soit constructible. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Ce terrain qui n’est pas en An a les caractéristiques de la zone N et 
non d’une zone constructible. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Ce terrain qui constitue avec la parcelle voisine AL 35  une terrasse  
n’est accessible que par un chemin situé en zone inondable en 
risque moyen. Il est classé en zone An à vocation agricole bien que 
la voie ferrée du train des Cévennes la sépare de la grande zone An à 
l’Ouest.  
Compte tenu de l’inondabilité de l’accès cette parcelle éloignée du 
centre urbain devrait être classée en N comme la parcelle voisine 
(qui a été classée en Nh puisqu’elle est construite). 
 
 

Fages Georgette Observation n 47° :parcelles AN 182 et 289 
Est-ce que ces parcelles sont constructibles au PLU ? 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
La parcelle  AN est constructible (Ub), la parcelle AN 289 n’existe pas 
au cadastre. Voir avec le service de l’urbanisme. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Réponse satisfaisante 
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Filhol Mr et Carrichon 
Mme 

Observation 3 : 
Est-ce que les parcelles AN 182 et 184 seront raccordée à 
l’assainissement collectif et quand ? 
 
Réponse du Maire, responsable de l’ouvrage 
Ces parcelles sont raccordées, voir les services municipaux. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Vu, 
 

Fondation Rollin 
(Maison de retraite) 

Observation n°46 :parcelles AO 1336 et AO 382 
a)Sur la parcelle AO 1336 la ferme qui a brulé il y a environ 20 ans est 
constructible ? 
b) La  parcelle AO 382  mitoyenne des constructions peut elle devenir 
constructible ? 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Ces parcelles se trouvent en zone N et sans accès facile. 
Le classement est correct. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Ces deux parcelles sont classées en zone N dans laquelle  aucune 
construction est  permise.  
a)D’après les informations recueillies, la ferme aurait brûlé  aux 
alentours de 1945 et aujourd’hui il s’agit d’une ruine. La 
réhabilitation de ruines à l’identique est seulement autorisée en 
zone A.  
b)La  parcelle AO 382  située en zone N est inconstructible.  
 

Fontanille  Mme Observation n°8 : parcelle AK 776 et 251 chemin du Mas Paulet 
Est-ce que cette parcelle peut être construite ? (raisons familiales) 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Cette parcelle est en N  donc inconstructible. Pourtant elle a les 
caractéristiques pour être urbanisée : facilité d’accès et 
assainissement. 
Le secteur dans lequel elle est située devra être étudié d’une révision 
du PLU.  
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
La parcelle 776 se trouve dans l’emplacement réservé pour 
l’agrandissement du cimetière. La parcelle 251 est en zone Nh ou il 
est possible d’augmenter la surface d’assise de l’habitation de 30 %. 
Voir le règlement du PLU p.67 
 

Gache Christian Mme ; 0bservation n°33 parcelles AD 167,174,175 et 176. 
-Demande que ces parcelles  puissent être constructibles 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Ces parcelles situées en zone agricole à protéger, ne peuvent être 
constructibles 
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Commentaire du Commissaire enquêteur, 
 
Ces parcelles étaient déjà inconstructibles au POS (zone NC) 
.Compte tenu de leur situation et de leur accès ce classement est 
justifié. 
 

Gal Jean Paul 
 

Observation  n° 27 : parcelles  AK 290 et 291  
Lettre du 4 dec 2013 :  
Ces parcelles sont  équipées : un compteur d’eau y est installé, 
l’assainissement collectif passe sous la route jouxtant le terrain et  la 
ligne électrique passe sur le terrain ; ces raccordements ne devraient 
pas poser de problèmes. 
-Revoir le classement de la zone car ces parcelles ne sont pas en zone 
inondable. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Ces parcelles sont enclavées et difficile d’accès. Elles ne peuvent être 
construites. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
 
-Ces deux parcelles longent la Route Départementale et se trouvent 
très impactées par la marge de recul qui les rend inconstructibles. 
Leur classement en N est justifié. 
 

Gardin Gérard Observation n°20, document 15 joint : parcelles AN 569 et 125 
 
a) Demande que la partie constructible de la parcelle AN 569 telle 
quelle figurait au POS soit maintenue. 
Il est impossible de construire un garage sur la parcelle AN 125 du fait 
de la configuration du terrain qui ne permet pas de l’accoler à la 
maison pas plus qu’un pool house à côté de la piscine. 
b) Demande que la constructibilité soit étendue a la totalité de la 
parcelle AN 569 et de la 125 et que au minimum la constructibilité de 
la parcelle 569 telle que prévue au POS soit maintenue. 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Toutes ces parcelles sont en zone N, le classement est justifié. 
 
Commentaires du Commissaire Enquêteur : 
. 
a) La  parcelle AN 569 qui était en zone ND au POS est maintenant 
en zone N au PLU, soit dans un classement équivalent. En zone N 
toute construction est interdite a l’exception de bâtiments destinés 
à l’exploitation agricole. 
b)Dans le secteur du Faisal, seules deux parcelles classées en NB au 
POS disposant à la fois de voies publiques, des réseaux d’eau 
potable, d’assainissement et d’électricité à  la périphérie immédiate 
ont été introduite dans la zone UC. 
Le maintient en zone N des parcelles AN 569 et 125 éloignées de la 
zone UC est cohérent. 
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Gaussorgues Béatrice Observation n 68 et 76  parcelles AM 22,29,30,32,33,34,4902 et 491 
au Bon Secours  ( pièce jointe) 
 
La Mairie a indiqué que les terrains des familles Bonnet, Tirfort, Puech 
et Gaussorgues  étaient susceptibles d’être  constructibles dans la 
mesure ou ces parcelles disposeraient d’un accès par une voirie 
commune. Un accord est intervenu avec  les propriétaires voisins 
pour créer une voirie et la mairie en a été informée.  
Les terrains ci-dessus ont été classés en AU 1 plutôt que AU2 au motif 
que le nombre de voitures supplémentaires correspondant au 
lotissement envisagé auraient saturé la départementale D 133. 
Propose que le nombre de parcelles soit calculé en fonction du 
nombre de voitures supplémentaires que la D 133 pourrait supporter. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Tous ces terrains sont enclavés, la D123 comme le chemin de Jouffre 
sont saturés et la Fondation Rollin refuse de donner un accès. Dans 
les conditions actuelles, ces terrains ne peuvent qu’être classés en N. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Au PLU tous ces terrains comme ceux des autres propriétés voisines 
Bonnet, Tirfort, Puech ne sont pas classés en AU1 mais  en zone   
Naturelle (N) destinée à assurer la sauvegarde des sites naturels et 
forestiers, coupures d’urbanisation, paysages ou écosystèmes dans 
lesquelles sont interdites toutes constructions  ou installations  
autres que celles nécessaires à l’exploitation agricole, pastorale ou 
forestière.  Voir le règlement du PLU pages 66 et 67. 
Ce classement est justifié puisque ces terrains qui ont un  intérêt 
paysager sont difficiles d’accès et d’accès et ne sont pas connectés 
au réseau d’assainissement collectif. 
 

Girardin Michel Observation n° 31  et 8 parcelle NO 87 ; 
Quel est le classement de cette parcelle qui  a été bornée à la suite de 
partages familiaux et est entourée de maisons. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Favorable à la suppression de l’enclave de zone A  que constituent 
les parcelles NO 87 et 215. Ces 2  parcelles devraient être en Uca. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Cette parcelle bien que située parmi des terres planes , dans un des 
rares secteurs possédant une réelle valeur agronomique dans la 
commune, ces terres  de faible superficie sont peu pratiques à 
travailler et  en cours d’abandon agricoole. 
Avis favorable à leur classement en  Uca   

Grosselin (Indivision) Observation n°26 , documents n°26.1 ( 13 pages) et 26.2 (3 pages) ;. 
Parcelle AK 912. Superficie 2641 m2.Quartier les Montades. 
Observation n 84, parcelle AK 912 :Copie du certificat d’urbanisme. 
a)Cette parcelle  qui de supporte pas de construction est classée en 
zone d’habitation peu dense (NB) au POS. Dans le PLU elle est prévue 
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en Nh  et devient donc inconstructible puisqu’il y  est seulement 
admis  une extension possible des bâtiments. 
La justification de ce changement serait l’absence d’assainissement 
collectif  et l’ application de la loi Grenelle II avec la  prise en compte 
d’une trame verte et  d’une trame bleue qui traversent la commune 
et qui doivent être préservées.  
.Le rapport de présentation mentionne (page 281) que le secteur de 
l’Arbousier dispose d’un réseau suffisent et des réseaux 
d’alimentation en eau et électricité. Par contre il  précise qu’il n’est 
pas desservi  par l’assainissement collectif  alors que le réseau est 
présent  sur le chemin de Campanette qui dessert le quartier de 
l’Arbousset. 
- Les quartiers de l’Arbousset et des Montades qui sont mitoyens sont  
actuellement classés  en NB au POS étaient jusqu’au 26 juillet 2013 
prévus tous les deux en zone AU2  (urbaine résidentielle ) et classés 
finalement au projet de PLU en zone Nh pour  l’Arbousset  et en zone 
UC pour les Montades. 
 Ors, ce classement s’oppose au PADD ( page 6 et 7 ) puisqu’il y est 
mentionné que le PLU devra  traduire   la valorisation de 
l’environnement et la définition d’une trame verte et bleue et des 
corridors écologiques dans le plan de zonage, 
Alors que l’on constate que  :  
 .le quartier des Montades qui  jouxte la zone NATURA  2000 situé 
dans la ZNIEFF alors que l’Arbousset n’y figure qu’a moitié ( cf pages 
131, 132 et 144 du rapport de présentation). 
.Les trames vertes et bleues dont la continuité doit être préservée sur 
le zonage du PLU (page 149 du rapport de présentation) ne 
concernent pas  l’Arbousset mais attribuent une participation forte 
aux  Montades. 
b)-L’économie du projet a été complètement modifiée depuis 
l’approbation du complément de PADD sur le projet sans aucune 
communication au public. Il y a un manque de transparence, le projet 
arrêté  n’a plus rien a voir avec ce qui a été présenté à la population. 
 Il n’y a pas eu de communication sur ces changements. 
c) Hangar agricole : 
Il est prévu en zone N, la construction de hangar agricole pour les 
agriculteurs pouvant atteindre 12 mètres de hauteur ce qui va a 
l’encontre de la  préservation des  zones naturelles.  
Demandent : 
-La mise en compatibilité du zonage avec les orientations  du rapport 
de présentation et du PADD  ainsi qu’avec le SCoT en ce qui concerne 
la trame verte et bleue. 
-De supprimer l’autorisation de construire des hangars agricoles en 
zone naturelles à préserver. 
-De maintenir la parcelle AK n° 912 en zone constructible ainsi qu’une 
partie du quartier de l’Arbousset. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Favorable à ce que la parcelle AK 912 soit constructible car elle est 
équipée et la construction n’aura pas d’impact sur le paysage. 
  
Commentaires du Commissaire Enquêteur : 
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a)Classement de la parcelle AK 912 
Les faits mentionés  ci-dessus sont exacts mais incomplets : 
-Le réseau d’assainissement collectif est effectivement présent sur le 
chemin de Campagnette et dessert le quartier de l’Arbousset. 
-Une partie importante de l’Arbousset n’est pas concerné par les 
trames verte et bleue et que partiellement par la zone Natura 2000. 
Mais il est également mentionné que le PADD (page 10) prévoit de 
« limiter l’impact paysager de l’urbanisation dans les secteurs 
sensibles de la Figuière et de l’Arbousset en limitant la zone 
constructible » 
C’est probablement ce critère qui a conduit a classer globalement en 
N et Nh le secteur de l’Arbousset bien qu’une construction sur  la 
parcelle AK 912 située dans la partie la plus élevée  du quartier de 
l’Arbousset ne devrait pas avoir d’impact paysager. 
Un nouveau classement de cette parcelle, implique néanmoins la  
révision du zonage au moins pour les autres parcelles voisines. Voir § 
Remarques du Commissaire enquêteur ci après. 
La mise en conformité du secteur des Montades avec la zone Natura 
2000 devrait être vérifiée, bien que le nombre de nouvelles 
constructions restera limité et n’aura  probablement pas d’incidence 
notable .  
 
b) Concertation avec le public :  
Deux phases de concertations se sont déroulées en 2012 et en 2013 
ont fait l’objet de publicité dans les journaux  voir chapitre 
Concertation avec le public  § ci-dessus. 
 
c) Hangar agricole : 
 
L’article 10 du règlement de la zone A ( p 62 du règlement du PLU) 
indique que  la hauteur maximale des constructions nouvelles ou de 
surélévation des bâtiments existants est fixée à 12 mètres. 
Cette hauteur ne répond pas  aux besoins de l’agriculture locale et 
risque d’avoir un impact défavorable sur des paysages à protéger. Par 
précaution, il conviendrait de mentionner à  l’article 10 qu’au-delà de 
7 mètres, une étude paysagère pour intégrer le bâtiment dans le 
paysage  sera demandée. 
 

Hiaux Emma Observation 16, document n°6 bis : parcelle AN n°938, 70 chemin du 
Fraisal. 
Dans le POS une partie de la parcelle était  dans une zone ND 
entourée par une zone UC. Initialement ( début 2013)  le PLU avait 
englobé l’ensemble en zone UB mais le projet de PLU mis à l’enquête 
publique a à nouveau délimité une zone N inconstructible dans 
laquelle se trouve la parcelle alors que celle ci longe le chemin du 
Fraisal et est desservie  par tous les réseaux. 
Demande que sa parcelle soit constructible car cela ne compromettra 
pas la zone N.  
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Cette parcelle se trouve au cœur de la zone naturelle (N). Son 
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classement est justifié. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Cette parcelle était déjà en zone inconstructible au POS et le PLU 
confirme ce classement.  
Ce classement est  conforme  aux principes définis dans le PADD et le 
rapport de présentation,  
 

Hiaux Emmanuelle Observation n° :41 : parcelles AN 937 et 938 
La parcelle AN 937 est déjà construite, souhaite pouvoir construire 
sur la 938, tous les réseaux sont disponibles et  elle a été déboisée. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Cette parcelle est dans un espace boisé classé ne peut être 
constructible. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Réponse satisfaisante 
 

Kovat Jean Pierre Observation n °65 parcelles AB822 et 823 
-Demande que ces parcelles deviennent constructibles pour 
permettre la construction d’habitations pour les exploitants de l’hôtel 
à proximité.° 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Elles sont toutes les deux  située en zone Nh où seuls des 
agrandissements de constructions sont autorisés 
 
Commentaires du Commissaire Enquêteur : 
Réponse satisfaisante 

 

Larronde Jean et 
Martine 

Observation n° 66 parcelle AL 184 
-Comment est classée cette parcelle ? 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
-Cette parcelle est classée en UCa dans laquelle il est prévu un 
habitat pavillonnaire de faible densité avec assainissement 
autonome. 
. 
Commentaires du Commissaire Enquêteur : 
Réponse satisfaisante 
 

Lichère François Observation n°64 parcelle 343 
-cette parcelle est elle constructible ? 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Elle est située en zone Nh où seuls des agrandissements de 
constructions sont autorisés.  
 
Commentaires du Commissaire Enquêteur : 
Réponse satisfaisante 
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Lichère François Observation n°70, parcelle AK 792 
Souhaite que cette parcelle soit maintenue constructible ou a défaut 
être classée en secteur de taille et de capacité d’accueil limité. (art L 
123-1-5 du code d e l’urbanisme) 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Cette parcelle est située en zonz N mais présente les caractères 
d’une parcelle constructible (assainissement collectif).A  réexaminer 
dans le cadre d’une réflexion sur l’aménagement de l’Arbousset. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur 
Cette parcelle qui est classée en N peut être  raccordée au réseau 
d’assainissement collectif.  
 Située a proximité du cœur du village,son classement devrait être 
réexaminé avec les autres parcelles du secteur de l’Arbousset. Voir § 
remarques du commissaire enquêteur ci après. 

Maggi Patrick Observation n°19, document n°10 : parcelle AN 941 
 
A déposé un projet de CU  en 2011 pour une maison de 140 / 150 m2, 
puis un nouveau pour 90 m2 n° 03001013A0009 le 12/08/13, accepté 
le 04/11 /2013.Cette parcelle est en zone inconstructible au projet de 
PLU. 
-Demande que cette parcelle reste  constructible comme au moment 
de l’achat. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Le Permit d’aménager a été obtenu et la parcelle est en cours de 
construction. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur 
 
Vu, 
 

Marti Mr Observation n° 5 : Parcelle AI 164 
Désire  construire sur cette parcelle située en zone Nh au projet de 
PLU 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
 
En zone Nh, seule une extension des constructions est  permise dans la 
limite de  30 % de l’emprise des constructions existantes.  
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Réponse satisfaisante, 
 

Maurin Jean Louis 
,Claudette Monnier et 
pétition 

Observation n° 56; Chemin du Mas perdu ( pétition jointe 30 
signatures) 
 
La transformation de l’espace naturel sur les parcelles  xx 671, 279, 
280, 272, 278, 277 , 274, 275, 261 devrait permettre la construction 
de 80 maisons qui n’auront comme accès le chemin du mas perdu. 
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-Souhaitent que l’aménagement prévu ne soit pas réalisé car 
l’augmentation de la circulation sur la voie sera trop importante. 
-L’espace naturel serait scindé en 2 parties.  
-La zone urbaine projetée  qui couvre au moins 6 hectares  rompt la 
continuité de la zone verte  
-Un passage sur le ruisseau des Moulières qui longe la partie basse 
des parcelles concernées permettrait un double accès  mais  ouvrirait 
toute la zone N à la construction ce qui anéantirait tout l’écosystème 
et supprimerait les chemins de randonnée qui traversent cette zone.  
-Le développement de l’habitat dans cette zone est en contradiction 
avec le PADD  car il rompt la continuité de la zone verte  et le PLU qui 
prévoit un regroupement proche du village alors que ces terrains sont 
à plus de 3 km du village. 
-Les équipements sont insuffisants : chemin, eau potable et 
viabilisation ; 
-Ce projet n’a pas été discuté par les élus et qui ne se sont pas aperçu 
de la modification. 
-Demandent le rétablissement du classement de cette zone en N. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Cette zone ne doit pas être construite afin de préserver l’espace 
naturel et ne pas interrompre la trame verte.   
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Ces parcelles sont correctement desservies en eau potable et sont 
raccordées a l’assainissement collectif sauf pour la 272.Leur 
aménagement sera difficile car elles sont particulièrement pentues 
et mal exposées . De plus, l’accès naturel depuis la route de Tornac 
par le chemin des Meuniers  est sinueux  étroit et  permet tout juste 
le passage d’un véhicule sans possibilité de croisement.  
Il n’est pas souhaitable que ces parcelles soient classées en zone Uc 
sans que leur accès soit amélioré et que des règles d’aménagement  
spécifiques soient établies pour éviter l’érosion des sols  
D’autres secteurs seront plus faciles à aménager sur la commune.  
Avis défavorable à l’urbanisation de cette zone. 
 
 

Mazauric Linette 
Colomb Nicole 

Observation n°19, Document n°9 : parcelles AN 401, 402, chemin des 
Cabanisses, Poulverel. 
 
Souhaite que ces parcelles soient intégrées à la zone U1 limitrophe 
afin de pouvoir construire une maison pour sa fille et petite fille. Si 
cela est impossible demande de créer une zone NC 
Une partie de ces terrains est viabilisée avec compteur eau et 
électricité. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Cette parcelle se trouve en zone naturelle, son classement est 
justifié. 
 
Commentaires du Commissaire Enquêteur : 
Ces parcelles sont situées en zone naturelle (N) au PLU. Ce 
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classement est justifié compte tenu de leur environnement.   
Compte tenu de l’environnement, de l’éloignement  de ce secteur 
qui se trouve  en limite Sud de la commune et de son accès 
médiocre, le classement en zone N est justifié 

Moreau M et Mme Observation n°6 : document  n°6 Parcelles AK 90,91, 591, 623  à Saint 
Alary 
Ces parcelles qui disposent de l’assainissement, l’eau et l’électricité 
étaient constructibles précédemment au POS. 
Demandent quelles redeviennent constructibles 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Avis favorable pour la parcelle Ak 591 qui est équipée. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Les parcelles AK 90, 91 et 623 ne sont pas raccordées au réseau 
d’assainissement collectif et il n’est pas prévu de les raccorder 
ultérieurement.  
Seule la parcelle 591 est raccordée, son accès se fait par le chemin 
communal St Alary haut, et sa topographie est propice à 
l’implantation d’une construction. 
Favorable à la constructibilité de la parcelle AK 591 qui possède les 
caractéristiques requises  
 

Pagès Brigitte, Cagnac A 
et M,Daullé O, Auriac G 

Observation 21, document  11, parcelles AD 764,762,272 et 273 lieu 
dit la Corgne. Attestation d’un acte notarie pour une servitude de 
passage. 
Lors des études préalables du PLU, la limite de constructibilité passait 
entre la parcelle 764 et 272 et 273 sous réserve de créer une 
servitude de passage et des réseaux sur la 761. A cette fin , et a la 
demande de la commune cette servitude de passage a été crée le 28 
septembre 2006 –(copie jointe)- Dans le projet de PLU cette parcelle 
n’est plus constructible alors quelle dispose des réseaux  eau , 
électricité et  tout à l’égout. 
-Demande que cette parcelle soit constructible. 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Cette parcelle est difficile d’accès : pente et chemin étroit. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Un acte notarié atteste de la servitude de passage qui désenclave les 
parcelles 762,764272 et 273. D’après le document fourni et joint au 
registre de l’enquête,  le premier projet  excluait déjà les parcelles 
272 et 273 de la zone constructible. 
 
Le projet de PLU exclu à La Corgne les secteur trop pentus ce qui a 
conduit  à limiter la zone constructible Uc aux seules parcelles déjà 
construites . 
 
Le classement de ces parcelles en zone naturelle est donc justifié. 
 

Perrier René Observation 10 :Parcelles AO 772 et 905 Travillargues  
Souhaite que la parcelle AO 772 soit également constructible  
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Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Ces parcelles pourront devenir constructibles lorsqu’elles seront 
équipées. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
 
Ces parcelles se trouvent dans un secteur de la commune 
insuffisamment équipé en réseau d’eau potable et en réseau 
d’assainissement. Précédemment au POS, la parcelle 905 était en 
zone NB et la 772 en zone ND. Au PLU ces parcelles conservent a peu 
près leur classement ; la 772 reste inconstructible et la parcelle 905 
est qui est  en zone 1AU4 ne  pourra être construite qu’après 
modification ou révision du présent PLU.  
 

Perrin Catherine Observations n°7,69,72, parcelles Ak 610 et 834  ( document joint ) 
-Ce terrain situé en zone d’aléas modéré peut il être construit ? Peut 
on envisager une construction sur piloti. 
Est ce qu’il est possible de construire sur pilotis. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Voir réponse de la DDTM, rapport d’Enquête du PPRi 
 
La parcelle AK 610 n’existe pas. 
Pour la parcelle AK 834, la cote d’eau de référence est à 127,61 

mNGF. La cote de terrain naturel se situe à environ 125,74 mNGF. Il y 

a donc environ 1,87 mètres d’eau sur la parcelle pour la crue de 

référence. L’aléa fort est confirmé. 
L’objectif du PPRI est de ne pas augmenter les personnes et biens dans 

les zones inondables les plus dangereuses, et ce quelles que soient les 

dispositions constructives. La possibilité de construire sur pilotis est 

contraire à cet objectif. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Au PLU, ces parcelles sont situées en zone Ns ou sont autorisées 
sous conditions les constructions et installation nécessaires aux 
services publics. Dans cette zone sont prévus  les aménagements 
hydrauliques de la digue du gardon (emplacements réservés 30, 
31,32 et 33). 
Toutes autres constructions sont interdites dans cette zone. 
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Persy Jean Paul Observation n°44 :parcelles AD 268 
Le terrain est classé en UCa au POS, Sa superficie est de 1200 m2. Est 
elle constructible au PLU compte tenu de sa superficie ? 
Cette parcelle  avait obtenu un CU  positif (avec la parcelle voisine AD 
267 en date du 11 :01/2008. 
Cette parcelle est devenue non constructible au PLU alors quelle est 
contigue a une maison existante et que la parcelle267 est viabilisée. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Le bas de cette parcelle devrait être constructible (Uc) ainsi que le 
bas des parcelles voisines : 623,266,267,268. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur: 
Réponse satisfaisante 
 

Polge Françoise Observation n° 36 parcelle n° AO  504 ET 594  ( ex459) 
Ces terrains sont enclavés en zone constructible alors quelles sont 
classées en N. 
- Peuvent-elles être constructibles ? 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
La parcelle se trouve dans une zone peu équipée. Son classement 
pourra être revu ultérieurement lors du traitement de la zone 1 AU3 
 
Commentaires du Commissaire Enquêteur : 
Ces terrains situés à Travillargues déjà inconstructibles au POS se 
trouvent dans un secteur de la commune insuffisamment  desservie 
par le réseau d’assainissement collectif et par le réseau d’eau 
potable. 
Le classement en N est donc justifié. 
 

Pradeille Solange 
PPRi 

Observation n °73 parcelle AD 297°  
Cette parcelle est  classée en zone inondable alors que des 
témoignages attestent quelle n’a jamais été inondée et que la mairie 
a autorisé il y a peu des constructions. 
-Demande la révision du zonage. 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
 Voir Ci dessous réponse de la DDTM  cf. rapport de l’enquête 
publique du PPRi 
La parcelle AD 297 se situe en zone inondable d’aléa résiduel. Cela 

signifie qu’elle se situe dans l’emprise maximale de débordement du 

cours d’eau (lit majeur hydrogéomorphologique), mais qu’elle n’a pas 

été inondée lors de la crue de référence (ici lors de l’évènement de 

2002). Les témoignages sont cohérents avec la définition de cette zone 

inondable. Toutefois, en cas d’évènement supérieur à 2002, ou en cas 

de dysfonctionnement hydraulique (embâcle), la parcelle pourra être 

inondée. 
Aucun élément ne permet de réduire l’emprise du lit majeur. La 

révision du zonage ne peut être permise. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Réponse cohérente de la DDTM. Les autorisations de construire ont 
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été données sur la base des études antérieures qui n’ont pas été 
confirmée par l’actuelle réactualisation. 
 

Puech Daniel Observation n° 77, parcelle AM 568. 
La parcelle ne dispose pas d’un accès compatible avec des moyens de 
transport actuels mais avec quelques propriétaires voisin projettent 
d’en créer un 
-Souhaite que ce terrain soit constructible.  
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
A réexaminer lorsque l’accessibilité sera obtenue 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Cette parcelle ne répond pas aujourd’hui aux critères de classement 
en zone constructible au PLU. . 
 

Puechegut Observation n°42 :parcelles AB 219,220,et 221 
 
Ces parcelles sont : classées  au POS en INA, Est-ce qu’il est possible 
d’y construire une habitation au PLU. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Dans cette zone destinées aux activités économiques, les habitations 
sont interdites, sauf sous certaines conditions. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Réponse satisfaisant 
 

Rajab Choukair Observation n°15, document 5 :parcelle AD 373 La Corgne 
Cette parcelle viabilisée ; assainissement, électricité a été mise en 
zone  ( verte)  bien qu’une maison a été construite vis a vis de ce  
terrain  
-Demandent quelle soit remise en zone constructible. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
L’accès est difficile avec une forte pente. Classement en N confirmé. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Cette parcelle était déjà inconstructible ( ND) au POS. Le secteur 
dans lequel elle se trouve est difficilement accessible  par la D373 . 
Son classement est cohérent compte tenu de ses caractéristiques 
actuelles. 
 

Rauzier Mme Observation 28 : parcelle 512 à Travillargues ; 
Quelle est le classement de cette parcelle ? 
 
Réponse du maire, maître de l’ouvrage 
Cette parcelle sera constructible après que le secteur soit équipé. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
La partie basse de la parcelle desservie par le réseau collectif 
d’assainissement est classée en 1AU3 correspondant a une zone 
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insuffisamment équipée destinée à une urbanisation future.(voir p. 
42 du règlement du PLU). 
 
 

Reale Georges Observation n°49 :parcelles AC  190, 262,et 263 ( ex193,195) 
Ces parcelles classées en ND au POS disposent de l’eau et de 
l’électricité. 
-Demandent quelles soient constructibles.  
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Dans ce secteur qui n’est pas desservi par l’assainissement collectif, 
il n’a pas été prévu d’extension se la zone constructible. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Au PLU dans le secteur de l’Olivier, aucune novelle est parcelle est 
en zone constructible car il n’est pas desservi par le réseau 
d’assainissement collectif.Seule l’extension de 30 % de l’emprise des 
constructions existantes est autorisée. 
Le classement de ces parcelles en zone N des parcelles AC 190,262,et 
263 est justifié. . 
 

Renaud (famille) et 
acheteuse Mme 
Drandinier 

Observation 32  et observation 74: parcelles AD 
177,178,179,181,182,183. Voir observation n ° 74 
Ces parcelles sont en ND au POS et passent en An au PLU.. 
-Pourquoi la zone Ua contourne nos parcelles ; 
Souhaitent pouvoir agrandir la maison (+ 30%) afin de la mettre en 
valeur et  réhabiliter les ruines. 
-Souhaitent  que ces parcelles  soient classées en Ua( zone du centre 
historique) puisque la parcelle AD 178 supporte les anciennes prisons 
d’Anduze, la AD 183 l’ancienne maison des gardes et que la parcelle 
AD 183 supporte une maison d’habitation datant au minimum du 19° 
siècle.A défaut demandent que ces parcelles soient classées en Uc ou 
restent en zone naturelle comme actuellement. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Favorable à un classement de la parcelle construite en Nh. 
 
Commentaires du Commissaire Enquêteur : 
-Ces parcelles qui supportent une maison et des ruines n’ont pas les 
caractéristiques d’une zone agricole protégée. 
Favorable à ce que la parcelle 183 supportant la maison soit classée 
en Nh afin de permettre l’extension de  son emprise dans la limite 
de 30% 
. 

Roux Bernard M et 
Mme 

Observation 11, parcelles AO 34 et  568. (2 Lettres en date 20 
novembre 2013. 
 Demandent le classement en zone constructible  
Parcelle AO 34 : 
Cette parcelle est désenclavée par une bande de terre de 4 mètres de 
large qui la relie au chemin de Suejol (acte notarié du 16 :12.2009  
chez M° Rivier notaire).Le chemin de Suejol  est connecté a 
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l’assainissement collectif et au réseau d’eau potable et l’électricité est 
a proximité. 
Parcelle AO 568. 
Demande que la parcelle soit constructible car elle se trouve dans les 
mêmes condition que la n° 48 sa voisine qui  a été construite depuis 
2004. 
Cette parcelle mitoyenne du chemin du Faysal dispose du réseau 
d’eau potable et d’électricité.    
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
 
Ces parcelles doivent rester en zone N à protéger. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
   
Parcelle AO 34 : 
Cette parcelle, bien qu’accessible depuis le chemin de Suejol se 
trouve très en retrait dans une zone Naturelle à protéger. Son 
classement en N est logique. 
Parcelle AO 568 : 
Au POS cette parcelle n’est pas constructible  car elle se  trouve en 
zone NC, en limite de la zone NB. Par contre la parcelle à côté qui a 
été construite est en zone constructible (NB) comme les autres 
parcelles qui la précèdent sur le chemin du Fraisal qui ont 
logiquement obtenu un permit de construire 
La parcelle AO 568 relie la zone Uc qui longe le chemin du Fraisal à  
la zone Uc qui longe le chemin de Suejol. Son aménagement créera 
une enclave d’espace naturel fermé. 
Compte tenu de sa situation et dans la logique de l’aménagement 
du secteur du Fraisal le classement de cette parcelle en zone N est 
cohérent. 
 

Roux Jean Claude Observation n°62 emplacement réservé n°13 (plan joint) 
-Cet emplacement réservé devrait être réparti sur tous les 
utilisateurs. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Avis favorable, sous réserve d’avoir l’accord des voisins concernés. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
 
Réponse satisfaisante 
 

Sauvinet Mr Observation n° 43 :parcelles AN 985,986,987,988. 
Ces parcelles sont  respectivement en UC et ND au POS 
-Demande quelles soient  constructibles comme pour les parcelles 
voisines. 
 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Ces parcelles sont en zone naturelle et donc inconstructibles. 
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Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
 
Dans ce secteur, la zone constructible (Uc) a été strictement limitée  
à l’emprise du réseau collectif d’assainissement et les parcelles 
citées  se situent en dehors. Voir l’emprise du réseau sur la carte 
Zonage d’Assainissement dans le dossier «  Schéma directeur 
d’Assainissement » 
Ce classement est cohérent. 
 

Solaneau -Anthérieu Observation n° 9 ; parcelles 780 et 782 à Labahou 
Ces parcelles équipées ( eau et électricité) sont elles constructibles ? 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Ces parcelles pourraient faire l’objet d’une prochaine révision si elle 
sont desservies par les réseaux. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Ces deux parelles  qui ne sont pas raccordées à l’assainissement 
collectif ont été classées en zone naturelle (N)  qui est 
inconstructible.  
Ce classement est justifié compte tenu de ses caractéristiques 
actuelles.. 
 

Solignac Observation n°61 parcelle 248 à Labahou 
-Quelle est la destination de cette parcelle ? 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Cette parcelle est située en zone Ue  qui est destinée a recevoir des 
activités économiques industrielles, artisanales, commerciales et de 
services.  
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Réponse satisfaisante ; 
Cette parcelle est affectée par la marge de recul de la RD 907 
 

Souchon Guy Observation n 48° :parcelles AK 280 et 279 
La parcelle AK 280 supporte un mazet et la 279 à une superficie de 
4920 m2 
-Souhaite pouvoir construire sur la 279. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Cette parcelle n’a pas les caractéristiques d’une parcelle 
constructible car  n’est pas accessible avec un véhicule.  
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
 
-Ces deux parcelles sont classées en Nh au PLU ou il est possible 
d’accroitre de 30 % l’emprise au sol des constructions existantes. 
Aucune construction nouvelle n’est autorisée sur la parcelle 279,  et 
seulement une extension de 30 % de la surface construite sur la 
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parcelle 280 est permise.  
 

Tirfort Arlette  et Olivier Observation n° 18 et 39 ; parcelles AM 393 et 298 ( pièces jointes) 
a)La parcelle AM 393 est issue de la division d’une propriété de 
famille qui est classée en NC au POS.. Souhaite  pouvoir y construire 
afin de maintenir les racines et la descendance 
b) parcelle AM 298 demande quelle soit constructible  pour 
permettre l’agrandissement de la maison qui est sur la parcelle 
mitoyenne 297  . 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
 Accord pour regrouper les parcelles AM 298 et 297 et les classe en 
Nh. 
 
Commentaire du Commissaire Enquêteur : 
Réponse satisfaisante  
 

Tirfort Max Observation n° 54  et 83: parcelles127 et 128, ( 2 plans joints cf 
observation n° 83 
-Est-ce que ces parcelles sont constructibles. 
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
 
Ces parcelles sont en zone N, dans laquelle ne sont autorisées que 
les constructions nécessaires aux exploitations agricoles ou celles 
nécessaires  aux services publics et sous certaines conditions. 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
 
Réponse satisfaisante 
 

Tournour-Chovel  Observation 29 :  n° 793,795,535,536,39, 532  
Est ce que la parcelle 795 est constructible ? 
Réponse du maire, maître de l’ouvrage 
Elles sont toutes constructibles (zone Ub) 
 
Commentaire du Commissaire enquêteur : 
Vu, 

Valéjo Jean Luc Observation n° 79° parcelle 832 
Pourquoi la surface  inondable de cette parcelle s’est accrue 
sensiblement ( 50 % de la superficie).D’après le plan joint ( 
cartographie du PLU), les parcelles 668,667,492 et 488 sont en aléas 
résiduel alors que la parcelle 832 qui est 3 m plus haut est en aléas 
modéré. Egalement les parcelles 777 et 778  sont en aléas résiduel 
bien qu’a plus de 10 mètres du ruisseau. 
-Pourquoi la parcelle 832 est en partie en N alors quelle est entourée 
d’habitations.   
 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
 Cf. rapport d’enquête publique PPRI 
Réponse de la DDTM : 
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Les données topographiques (fournies par l’IGN) sur la parcelle AD 

751 donnent des cotes du terrain naturel variant de la cote 133,35 

mNGF au niveau du ruisseau du Graviès, jusqu’à la cote de 137,09 

mNGf au niveau du chemin de graviès. La comparaison de ces cotes 

de terrain avec la cote d’eau du PPRI ( 137,07 mNGF) confirme 

l’inondabilité du terrain. 
D’ailleurs, la parcelle était déjà incluse au périmètre du PPRI de 1995, 

preuve que le caractère inondable de la parcelle est connu depuis 

longtemps. 
L’analyse de cette observation a permis de mettre en évidence une 

incohérence dans le report cartographique des cotes d’eau d’inondation 

sur le secteur. Ainsi, sur la parcelle AD 751, l’emprise inondée à la 

crue de référence s’arrêtait au niveau de la face nord de l’habitation de 

la parcelle. Après correction, l’emprise inondée par la crue de 

référence s’étend jusqu’au chemin du graviès, au sud de l’habitation. 

Les zonages d’aléa modéré deviennent des zones d’aléa fort, l’extrême 

sud de la parcelle, non inondable précédemment, devient inondable par 

des aléas fort et modéré. 

 

Commentaire du Commissaire Enquêteur: 
Le zonage du PPRi s’impose à celui du PLU. 
La  parcelle 832 est donc devenue inconstructible du fait de son 
inondabilité, il est donc logique quelle soit classée en zone 
Naturelle. 
 

Ventalon Daniel  
(PPRi) 

Observation N° 30 : parcelle 295 à Labahou 
 
Quel est la situation de cette parcelle vis-à-vis du règlement du PLU et 
du PPRi 
Réponse du Maire, maître de l’ouvrage : 
Cf. copie de l’avis de la DDTM sur le rapport du PPRi : 
 
La parcelle AD 295 se situe en zonage RNU du PPRI soumis à 

enquête. La règle générale de ce zonage est d’interdire les nouvelles 

constructions. Toutefois certains projets sont autorisés sous 

conditions : certains bâtiments agricoles, annexes (abri piscine, abri 

jardin,..), piscines enterrées. La liste exhaustive des projets réalisables 

ou interdits en RNU est localisée aux pages 34 à 37 du règlement. 
 
Commentaires du Commissaire Enquêteur : 
 
Réponse satisfaisante. Le règlement de zone du PLU doit être 
conforme  au règlement du PPRi 
 

 

III. 4.3 Remarques du Commissaire Enquêteur : 

 

Remarques sur les documents soumis à l’enquête : 

 

 Le rapport de présentation  constitue un gros volume  de  près de 400 pages qui  s’avère 

difficile à compulser. La partie 2 du rapport  (80 pages)  comprend  de longs développements qui 
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auraient pu être résumés en  quelques pages de  texte  et des cartes avec  un renvoi aux annexes 

pour le cas où un approfondissement serait souhaité.   

  Néanmoins, les documents  sont bien illustrés et des tableaux  synthétiques concluent les 

principaux chapitres et mettent en évidence les points essentiels.  

 L’échelle de la carte de zonage aurait pu être agrandie pour constituer deux planches plus 

lisibles car la superposition des zonages du PLU et du PPRi rend difficile la lecture. Le numéro   

des parcelles n’est généralement pas déchiffrable même avec une loupe alors que la carte du 

zonage  d’assainissement mise en annexe est plus lisible  et  identifie clairement  les parcelles  

bien qu’étant établi à la même échelle  

  

Remarques sur le dossier : 

 

 Certains  points du dossier auraient mérité un  développement dans le rapport de 

présentation :  

 

-Les besoins en bâtiments scolaires ne sont pas évalués, bien qu’ils  s’accroîtront  avec 

l’augmentation de la population et les raisons des variations importantes d’effectifs des 

élèves depuis 2004/2005 ne sont pas expliquées (- 16 % à l’école maternelle, + 7% à 

l’école primaire et  +10 % au collège) 

 

  Ces évolutions d’effectifs sont peut être  des révélateurs de besoins qui auraient pu être 

 pris en  considération dans le PLU. 

 

 -Le rôle d’Anduze comme pôle de centralité  à l’échelle locale est souvent cité sans qu’il 

 soit  défini. En particulier aucune évaluation de sa zone de chalandise n’a été réalisée, elle 

 aurait  pourtant permis de mieux apprécier  la pertinence des orientations et des 

 aménagements projetés.  

 

 Les objectifs  fixés  du développement de la commune par le PADD sont ambitieux et 

 portent à la fois  sur les aspects environnementaux et économiques :  

 On note : 

 

 .Une meilleure utilisation de l’espace :  

 .La protection de l’environnement ;  ZNIEFF, Espace Natura  2000, trames bleue et verte 

 sont confortés par la délimitation de  cinq espaces boisés classés dont trois en zone Uc  et 

 deux grandes zones An dédiées à l’agropastoralisme. 

  

 La protection des risques inondation  en prenant mieux en compte les risques liés aux 

 affluents du Gardon qui traversent des zones d’urbanisation  
 

 La modération de la consommation de l’espace et de l’étalement urbain en excluant  des 

 zones  constructibles  les terrains trop pentus de Poulverel, Cantecor et Corgnes. 

  

 La recherche du développement économique : 

  

 -La restructuration des  secteurs de la gare et de Labahou  

 -Le développement du tourisme  
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 Ces objectifs ont bien été pris en compte dans le zonage et son règlement : secteur à 

vocation d’hébergement hôtelier, et zones urbaines dédiée aux activités multiples, aux  loisirs et 

tourisme, zone agricole à protéger. 

 

 Le secteur agricole  est en déclin et la seule  délimitation de grands secteurs agricoles 

protégés (An) ne suffira pas à arrêter cette évolution. Le projet de pastoralisme dans le massif de 

Peyremale est une des rares solutions pour mettre en valeur ces zones d’agriculture extensive et 

arrêter la dégradation de ces zones qui retournent  à l’état de zone naturelle. Une recherche de 

porteurs de projets et une aide à leur installation sont nécessaires à la protection de ce secteur 

économique qui contribue a l’entretien des paysages de la commune 

   

 La qualification des zones urbaines, agricoles  ou naturelles  repose sur des  critères 

objectifs : accès, topographie, branchement aux réseaux (eau potable, assainissement et 

électrique), réduction de la consommation de l’espace et préservation des paysages. Le 

croisement de ces critères aboutit à une délimitation rationnelle et  précise. 

 

 

Les observations du public : 

  

 Les observations du public concernent  presque exclusivement des  demandes de 

reclassements  de parcelles en zone naturelle (N)  ou Agricoles (A) ou de terrains devenus 

inconstructibles à la suite du zonage du PPRi. 

 

  Le choix des aménagements n’a pas été discuté, seuls quelques aspects ont été 

simplement évoqués : ressources en eaux, croissance de la population , concertation mais n’ont 

pas fait l’objet de développements.  

 

Néanmoins des incohérences du dossier ont été signalées :  

 

Sur la carte du zonage : 

 

 -L’indication Nh sur le cimetière a été remarquée et certaines parcelles sans construction 

 se trouvent en zone Nh où une augmentation  de l’assise des constructions est autorisée. 

 

 -Il convient  de déplacer  hors du périmètre du cimetière l’indication Nh, qui ne le 

 concerne pas et  pour éviter toute confusion de limiter strictement la zone Nh aux 

 parcelles portant une construction. 

 

Dans le règlement :  

 

 -Dans le règlement de la zone A, article 10 , la hauteur des hangars agricoles peut 

 atteindre 12 mètres car ils peuvent affecter l’environnement paysager.  

 Cette proposition est fondée  d’autant que le PADD prévoit une mise en valeur de 

 l’environnement et des paysages de la commune. De plus, des bâtiments d’exploitation de 

 12 mètres de haut ne répondent  pas  aux besoins des exploitations agricoles locales. 

 

Des modifications ont été proposées  
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Les emplacements réservés : 

  

 Chemin du Fraisal : 

 -Il est demandé de mettre à l’entrée du chemin du Fraisal un panneau « voie sans issue » 

 et reporter, voire annuler, l’agrandissement du chemin et l’aménagement de l’aire de 

 retournement. 

  

 Cette proposition, qui repose sur  la crainte que ces aménagements soient à l’origine  

d’une perte de  quiétude du quartier  du fait de l’augmentation des passages sur cette voie ne peut 

être retenue car  la facilité d’accès à ce quartier apportera un confort appréciable et permettra une 

meilleure efficacité des secours et de la lutte contre les incendies de forêt. 

 

Les aires de retournement : 

 

 Il est demandé que les emplacements réservés pour constituer des aires de retournement 

 soient implantés en accord avec le voisinage. 

 

 Cette demande logique  est à recommander car elle sera le garant d’une bonne utilisation 

de ces emplacements  

 

 

Extension de la zone Nh : 

 

 Il est demandé que cette zone soit étendue à toutes les constructions situées en zone N. cf. 

observations du public  13,23 ,24 et 35  ci-dessus ; 

 

 La zone Nh, zone naturelle où les extensions des constructions existantes sont autorisées 

dans la limite de 30 % de l’emprise de sol actuelle  s’étend principalement dans les secteurs où 

l’ancienne zone NB du POS n’a pas été reconvertie en zone urbaine (Uc). 

.  

 Cette mesure probablement sans conséquence sur l’environnement pourrait être appliquée 

à l’ensemble des zones naturelles  car elle permettrait  d’améliorer des résidences  principales ou 

secondaires isolées  qui sans cela  ne pourraient  évoluer en fonction des besoins. En se référant à 

la carte de zonage environ 40 à 50  bâtiments situés en zone N pourraient être concernés. 

 

 Elle contribuerait aussi à  une augmentation de l’offre de résidences secondaires   

conforme aux orientations du PADD.qui  prévoit  d’accroitre la capacité d’hébergement en 

« dur » pour étendre la saison touristique. Cf. tableau axe 3 : l’économie : page 210. 

  

 Des conditions préalables devraient toutefois être définies pour ne pas engager 

financièrement  la commune : facilité d’accès, présence des réseaux eau  et électricité et aptitude 

des sols à l’assainissement autonome ainsi qu’une limitation du nombre d’agrandissements par 

habitation. Les bâtiments à l’état de ruines ne devraient pas être concernés. 

 

Supression de la nouvelle zone constructible au Nord du ruisseau des Moulières : 
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 Ce projet a fait l’objet d’une pétition de 30 habitants des quartiers de Poulverel haut qui 

craignent d’une part, un report de la circulation sur leur voirie qu’ils jugent dès à présent 

insuffisante  et d’autre part un impact défavorable sur l’environnement.  

  

 Cette zone qui comprend les parcelles  671, 279, 280, 272, 278, 277,274, 275, 261  

représentant une superficie de 8200 m2 se situe dans un secteur difficile d’accès car la voirie 

sinueuse et étroite rend les croisements de véhicules délicats. Cf. observation 56. Les parcelles 

sont fortement pentues et recouvertes d’une végétation arbustive dense  

 

 Compte tenu des principes qui ont été retenus dans le PADD pour délimiter les zones 

urbaines qui privilégient la facilité d’accès et excluent les secteurs accidentés cf. ; Cantecor, les 

Montades, l’arbousset et le Moulin Neuf, ce secteur  ne peut être classé en Uc. . 

 

Enfin,des amendements du dossier sont nécessaires : 

 

La zone Ah : 

 

  La zone Ah correspond à une zone agricole à constructibilité limitée ( article L 123-1-5 

du code de l’urbanisme) dans laquelle  sont autorisées les constructions nouvelles à vocation 

d’habitat, de commerce et de services qui ne portent pas atteinte ni à la sauvegarde des sols 

agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. 

 

 Une seule  zone Ah est prévue sur la commune à Pouillan et Gaujac. Elle a une superficie 

de 2,16 ha et  s’étend sur  un promontoire  rocheux recouvert de  sols minces  et pentus qui ne 

sont plus cultivés.   

 Cette zone est incluse dans le périmètre de protection rapproché du futur captage de la 

Madeleine. Le zonage d’assainissement préconise  l’utilisation de filtres  à sable verticaux et  

précise  que les dispositifs situés dans ce périmètre devront faire l’objet d’un suivi 

particulièrement rigoureux. Cf. page  50 du dossier d’enquête publique du zonage 

d’assainissement.     

 Actuellement des bâtiments de ferme imposants sont implantés dans la partie haute du 

promontoire auxquels ont accède par une longue voie empierrée, étroite et  à flanc de coteaux  qui 

ne permet pas le croisement de deux  véhicules.  

 Au cours de l’enquête publique, une demande de modification de la limite Nord Est de 

cette zone a été enregistrée  afin de permettre l’implantation d’une maison.cf. Benoit Michel 

observation n°57. 

 Le projet  d’urbaniser cette zone isolée et distante du centre urbain de plus de 2 km à vol 

d’ oiseau  n’est pas conforme aux orientations  du PADD qui prévoit  cf. page 10 du PADD : 

 la modération de la consommation de l’espace et la lutte  contre l’étalement urbain, la prise en 

compte des contraintes topographiques ainsi que la protection du paysage. 

   De plus, la voirie n’est pas adaptée à une augmentation du trafic et  le système 

d’assainissement peut entraîner des risques de   pollution du champ captant du futur forage de la 

Madeleine.  

 Le classement de cette zone en Ah qui autorise les constructions nouvelles à vocation 

d’habitat, de commerce et de services est trop  permissif. Si le but recherché est la création d’une 

habitation nouvelle, un classement en Nh offrirait, compte tenu des caractéristiques de la zone et 

de l’emprise actuelle des bâtiments, des possibilités conséquentes  d’évolution de l’habitat tout en 

limitant l’impact sur l’environnement.   
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Révision des  secteurs du Moulin Neuf  et de l’Arbousset: 

 

 Ce secteur classé au POS en NB est  en  N  au PLU pour les parcelles nues et en Nh pour 

les parcelles construites.  

 La justification de ce classement donné page 281 du rapport de présentation réside dans le 

fait que ce secteur  correctement desservi  en voies d’accès n’est pas desservi  par le réseau 

d’assainissement collectif. Or, la carte du zonage d’assainissement montre bien que le réseau 

dessert déjà toutes les habitations classées en Nh et  peut  atteindre presque la totalité le secteur.  

 Ce classement n’est pas logique et il serait équitable de  classer le secteur du Moulin Neuf 

en zone Uc comme l’a été le secteur voisin des Montades. 

 Néanmoins, en conformité avec le PADD, une sélection  des parcelles devrait  être 

préalablement effectuée  pour tenir compte de  l’impact paysager des futures constructions et des 

secteurs trop pentus. 

 

 

Le secteur des Montades et Cantecor : 

 

 Ce secteur  classé en zone NB au POS devient un zone Uc dans le PLU à l’exception des 

parcelles non bâties en limite de zone  et ayant une topographie accidentée. 

 Ce secteur est concerné à la fois par la ZNIEFF de la Corniche de Peyremale  et par le site 

Natura 2000 ainsi que par  les trames verte et bleue  de la commune. 

 Il convient de vérifier que l’extension de la nouvelle zone Uc  le  volume et la densité des  

bâtiments sont compatibles avec les contraintes environnementales.   
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III.2 Conclusions et Avis du Commissaire enquêteur :  

 

  Le projet de Plan local d’Urbanisme de la commune d’Anduze a été prescrit par 

délibération du conseil municipal le 7 aout 2003 et le projet de révision n°2 du  Plan Local 

d’Urbanisme a été arrêté le 26 juillet 2013 arrêté n°2013/37.  

 

  Ce projet doit faire l’objet d’une enquête publique avant d’être approuvé par le 

conseil municipal. 

  

  Par décision en date du  05/06/2013 n° E13000100/30, le Vice-président délégué 

du Tribunal administratif  a désigné Guy Pennacino comme commissaire enquêteur titulaire 

et Jean Louis Blanc comme commissaire enquêteur suppléant. 

 

  Par arrêté  n°2013/437 du 17 octobre 2013, Monsieur le Maire d’Anduze  a 

prescrit les modalités de déroulement de l’enquête .  

 

Je soussigné, Guy PENNACINO, commissaire enquêteur, 

 

Après avoir  constaté que : 

 

  -L’information du public pour la concertation préalable et  pour  l’enquête  

  publique  a été faite dans les formes légales sur les journaux d’annonces  

  légales et sur le panneau communal d’annonces à l’extérieur de la mairie.  

  Une information complémentaire  a été réalisée sur le site internet de la   

  commune,  

 

  -Le dossier d’enquête est complet et conforme aux directives générales des  

  enquêtes  publiques et a celles relatives aux Plans Locaux d’ Urbanisme.  

 

  -Les permanences du commissaire enquêteur se sont déroulées aux dates prévues, 

  dans des conditions matérielles qui ont permis d’établir une ambiance sereine et  

  la discrétion des entretiens.  

  

 -La participation du public a été importante, les observations ont presque 

 exclusivement consistés en  des demandes de reclassement de parcelles non 

 constructibles.  

 

   

 

Considérant que 
2
 

 

 -Le zonage correspond aux objectifs de développement fixés au PADD  pour la 

 protection de  l’environnement, l’évolution de l’habitat et les objectifs 

 économiques.. 

  

                                                           
2
 Voir ci dessus les § Observation du public et Remarques du Commissaire enquêteur. 
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 Aucune opposition au projet dans sa globalité : objectifs, planification … n’a  été

 exprimée.. 

 

 -Plusieurs demandes du public sont justifiées et le classement de certaines 

 parcelles doit  être reconsidéré. 

 

 -Des incohérences ont été constatées dans le classement de certaines zones et  le 

 classement de certains secteurs doit globalement être revu. Toutefois  les 

 amendements à apporter n’entraineront pas de modification à l’économie 

 générale du projet.  

 

Compte tenu de ce qui précède,  

 

donne un avis favorable au projet de la première révision du Plan 

Local d’Urbanisme de la commune d’Anduze   

 

sous réserves de : 
 

-Généraliser la zone Nh à l’ensemble des parcelles supportant une habitation à la 

date du PLU. 

 

-Classer la zone Nh la zone de Pouillan et Gaujac qui est prévue en  Ah 

 

- Reprendre le zonage du secteur du Moulin Neuf-l’Arbousset en classant en Uc les 

parcelles en Nh ainsi que  les parcelles en N qui répondent aux critères de pente et 

n’ont  qu’un  faible impact paysager . 

 

-Classer en N la zone du Nord du ruisseau des Moulières qui est prévue en Uc.        

parcelles AO 671, 279, 280, 272, 278, 277 ,274, 275, 261). 

 

-Modifier le  classement des parcelles suivantes :  

 

 . parcelles AB 148 et 149 a classer en Nt au lieu de N. 

 - parcelles 271,279 et 280 chemin du mas perdu à classer en N au lieu de Uc 

 - parcelle AK 254 a classer en zone Nh au lieu de N 

 - parcelles AL52 et 209 à classer en Nh au lieu de N 

 -parcelle AD 582 à classer en Uc au lieu de N 

 -parcelle AK à classer en Nh au lieu de N 

 -parcelle AD 183 à classer en Nh au lieu de N 

 -parcelle NO 87 à classer en Uca au lieu de A ? 

 

D’autre part, je suggère de : 
  

 

-Déplacer les emplacements réservés n° 13 , 54 et 62,conformément aux observations 

qui ont été enregistrées  si cela s’avère techniquement possible.   
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-Modifier la carte de zonage en limitant la zone Nh strictement à la parcelle 

supportant l’habitation et  déplacer l’indication Nh en dehors des limites du 

cimetière. 

 

-Modifier la hauteur des hangars pouvant être construits en zone A. 

 

-Supprimer la possibilité de construire des hangars en zone N. 

 

Fait à Nîmes, le 12 Janvier 2014 

 

 

 

  

      Guy Pennacino 

             

Commissaire Enquêteur 
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Annexes 

 

 

 

Annexe 1 :Publicité de l’enquête 

 

Annexe : Publicité de la concertation 

 

Annexe 3 : Avis des Personnes Publiques Associées 
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Avis d’enquête  dans les journaux d’annonces légales 

1. La Marseillaise 23 octobre 2013 

 

1° publication : 
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Avis d’enquête dans les journaux d’annonces légales 

 2° publication dans la Marseillaise : 14 novembre 2013 
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Avis d’enquête  publication dans les journaux d’annonces légales 

1° publication  dans Midi libre: 23 octobre 2013 
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Avis d’enquête : Publication dans les journaux d’annonces légales 

2 ° publication Midi libre du 14 novembre 2013 
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Lettre adressée aux  personnes ayant fait une demande d’information ou de révision 

au Service Urbanisme de la mairie d’Anduze.  
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Certificat d’affichage par la police municipale 
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Annexe 2 : Publicité de la concertation 

  



Page 62 sur 70 
 

Enquête publique Plan Local d’Urbanisme et Zonage d’Assainissement Cne d’Anduze 
12 novembre- 14 décembre 2013. Guy Pennacino.Commissaire Enquêteur 

 

Midi Libre du 19 mars 2007 
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La Marseillaise du 19 mars 2007 
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Midi Libre 14 décembre 2011 
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Midi Libre du 15  janvier 2012 
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Midi Libre  28 février 2013 
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Annexe 3 : Avis des Personnes Publiques Associées 

Réponse des personnes publiques associées 

 

Les remarques des Personnes Publiques Associées  sont résumées ci-dessous, l’intégralité 

des réponses est jointe aux dossiers originaux conservés en mairie. : 

-Commission Départementale de la Consommation des Espaces Agricoles :  Avis 

 favorable à l’unanimité : 

   Peu d’espaces agricoles sont prélevés, seules quelques régularisations 

 d’anciens secteurs agricoles totalement mités  sont intégrés en zones 

 constructibles dans le PLU et  le projet de pastoralisme demandé dans le massif de 

 Peyremale a été intégré en zone agricole.   

 -Agence régionale de Santé Languedoc-Roussillon : demande que ses 

 observations  soient  prises en compte dans le PLU.  

 

  -L’alimentation en eau pour la consommation humaine ; définir  les 

 périmètres de  protection des points d’eau, ressources et réseaux de 

 distribution  

 .Zonage d’assainissement ; protéger de la contamination les captages d’eau privé  

 et les eaux de baignade du Gardon.  

 - Station d’épuration : vérifier que sa capacité est compatible avec les 

 projections d’évolution de la population estivale et le périmètre  autour  de la 

 station  (zone Ns) n’est pas assez étendu et le règlement  pas adapté. 

 .Eau potable : corriger le règlement de la zone A.   

 .Superficie des parcelles en assainissement non collectif. Article 5 du 

 règlement (zones Uca, A et N) ; corriger le règlement. 

 .zones de baignades : protéger la qualité de l’eau  des sites sur la commune. 

 .Les nuisances sonores : protéger les zones urbaines des nuisances 

 possibles des zones Ue et Nd 

 .Zone Nd a vocation de dépôts inertes : protéger la zone UCa et le PPR du forage 

 de la Madeleine 

 .Site miniers : évaluer les risques sanitaires avant  l’implantation de   

 nouvelles habitations  dans les zones N, Nh, A et 1AU4 devra    

 préalablement être soumise à une évaluation des risques sanitaires 

 Plantes allergènes : limiter le nombre de plantes allergènes (cyprès en 

 particulier) dans l’article 13 du règlement. 
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  Ligne a haute tension (63 KV) : prévoir des bandes de 60 mètres inconstructible 

 le long des lignes HT 

 Conseil Général du Gard : souhaite que ses remarques puissent être étudiées et 

 intégrées  au PLU :  

 Environnement : 

 . La préservation du Gardon et des milieux associés doivent constituer   

 un enjeu fort  

 Faire figurer en annexe du PLU les itinéraires du PDIPR. 

 Le département propriétaire d’infrastructures dans la zone de Labahou   

 souhaite participer aux études de son aménagement. 

 Capacité des infrastructures et équipements publics. 

 Eau potable et assainissement :  

 .Rédiger une annexe sanitaire ;  

 .AEP : à court terme l’amélioration des rendements évitera la pénurie mais  

 à long  terme de nouvelles ressources devront être mobilisées. 

 Assainissement : anticiper les nouveaux équipements car la capacité   

 résiduelle de la station ne sera pas suffisante à moyen terme. 

 Infrastructures et déplacements : 

 Le département souhaite être associé à l’ensemble des études des    

 modifications  du PLU  et en particulier  pour l’aménagement des accès et  

 des liaisons sur la RD 907. 

 Energie et TIC 

 . Evaluer les travaux nécessaires  à  la satisfaction des  nouveaux besoins  à  

 terme de la commune. 

 Habitat : 

 -Conforter le parc social et l’adapter à la demande. En zone 1AU imposer  

  par le règlement, 25 % de logement aidés dans le cadre de la loi SRU  

 

 

 Avis du Préfet : avis favorable des services de l’état, sous réserve de l’intégration 

de l’ensemble des observations dans le dossier à produire à l’issue de l’enquête 

publique ; 

 - Rapport de présentation :  

 Justifier  le que le secteur Ah prévu à Pouillan et Gaujac ne porte pas atteinte  ni à 

 la préservation des sols, ni aux sites ;  milieu naturel et paysage. (Art  L123-1-5 du 

 code de l’urbanisme) 

 Changer l’intitulé du document  par  Révision du POS valant élaboration 

 du PLU 

 - Risques 

 -Inondations : Appliquer  la marge de recul de 25 m relative au risque érosion des 

 berges (p 271) dans l’emprise de l’étude GERI et dans le  règlement et les cartes 

 du PLU délimitation des francs bords en prévoyant les  marges de recul  de 20 et 
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 10 mètres  et revoir les zonages urbains ou a urbaniser  conformément au zonage 

 du PPRI et de l’étude  GERI. 

 Dans le règlement écrit : rajouter dans l’art 1 de chaque zone l’interdiction 

 de  construire dans les marges de recul et p 68 art 2 secteur Nt supprimer  les 

 installations interdites  du fait de la zone inondable(parcs résidentiels interdits en 

 aléas forts) 

 Sous-sol,   

 Dans les zones N,Nh,A et 1AU4  concernées par les risques liés  aux anciens 

 sites miniers,  les établissements recevant du public ou les  nouvelles habitations 

 ne peuvent être implantés que s’il s’avère sont  compatibles avec  ces risques.  

 Pollutions et nuisances : 

  La zone Nd  à vocation de dépôts inertes ne doit pas  affecter la qualité de 

 l’eau du forage de la Madeleine. 

 Dans les zones Ue, ainsi que la Nd,  les activités  bruyantes  ou gênantes   ne 

 seront admises qu’après une étude d’impact.  

 Eau : 

 Reporter correctement les périmètres de protection du captage de la 

 Madeleine  y compris sur la carte des servitudes d’utilité  publique et établir un 

 règlement  des zones strictement compatible avec les DUP.  

 Assainissement : 

 Dans la zone  A secteur Ah en assainissement collectif, les constructions 

 nouvelles produisant des eaux usées devront être interdites. 

 Lorsqu’il est prévu une adduction d’eau privée, la superficie minimale des 

 parcelles doit être suffisante pour permettre un périmètre de protection de   35  

 mètres de rayon autour du captage. soit une superficie de la parcelle 

 supérieure à 1500 m2.  

 Dans les zones UCa et N, en ANC, adapter les superficies en fonction de la 

 pente  

 La zone Ns prévue autour de la station d’épuration doit être portée à 100 m 

 autour de la station et son règlement doit être revu : aucune nouvelle 

 construction destinée à l’accueil du public et extension limitée pour les 

 existantes. 

 Servitudes d’utilité publiques : 

 Ajouter  dans le rapport et dans l’annexe 5.1 la servitude  PT 

 Protection des zones agricoles : 

 Préciser dans l’article A2 page  59  que les bâtiments   sinistrés     pourront être 

 reconstruits 

 Dans le secteur Ah, préciser les conditions de construction permettant 

 d’assurer le maintient de son caractère naturel, agricole ou forestier. 

 Corriger les incohérences du règlement de la zone A ou toutes les  

 constructions sont interdites alors quelle certaines sont autorisées en An.   

  Revoir la rédaction des articles A2 et A8.  

 Dispositions réglementaires : 
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 La commune doit s’assurer de l’accord de l’établissement public en charge  

 de l’élaboration du SCoT Pays des Cevennes  

 Le rapport de présentation doit faire état de la nécessité ou non de 

 consulter la CDCEA et dans l’affirmative son avis devra être joint au  dossier 

 du PLU. 

 D’autres observations  de moindre importance ont été jointes en annexe de l’avis   

 du Préfet. 

 

 

 


